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ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ARRETEn° -N4 e . . promulguant dans la Colonie les décrets de s
23 et 29 mai 1933 . les articles 7 . 8 et 9 de la loi de Finances,
cIa .31 mai 1933 et lev décrets des 9 et 10 juin 1933.

:Du 20 juillet 193 $

LE GOUVERNEUR DES E'rARI,ISSEMF.NTS FRANÇAIS D E
L'OCÈANrI, OFFICIER DE t .A LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le dkœt organique -du 28 d&'embre 188-5, concernant le Gou-
vernemsnCde in Colonie et les uICeS modificatifs subséquents :

Vu le, circrariiritnistéielles n'906du 17 juillet 1920 et 511e,
du 1 , t :septembre 193! .

ARRTE :

Article 1 .- Sont promulgués duos les Etablissernents français
de i")cécinie, pour être exécutés selon leurs ferme et teneur
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2°) le décret du 29 mai 1933 . établissant un psékvLént tem-

poraire sur les traitements, soldes et salaires des fonctionnaires
des cadres coloniaux (LO .B.F du

	

juin 1933, page 5823) ;
30) les articles 7, 8 et 9 de la loi de Finances du 31 mai 1933 ,

fixant la contributioh des colonies pour l%xercice 1933 aux dépen -
ses administratives de la Caisse intercoloniale des Retraites, aux

dépenses d'entretien de l'Institut National d'agronomie et au x
dépenses d'entretien de l'Agence Générale ' des colonies (LO.R.F .

du P" Juin 1933 . pages 702 eÇ5703) ;
40 le décret du 9-juin 1933, portant rejet de la délibération d u

Conseil d'Administration des/Etablissements français de,l'Océani e
du 17 févrièr 1923, tendant â réviser les droits de douane sur les
marchandises d'origine étrangère importées dans cette Coloni e

(J .O .R.F. du 14 juin 1933, page 6229 )
50) le décret du 10juin 1933, apprduvantle Budget desEteblisse -

ments français de l'Océanie pour l'exercice 1933 (J .O .R.F.du 1 4
juin 1933, page 6228) .

Art . - 2 . — Le présent aviné
hué partout où besoin sera .

Régularisation de sommes payées au titre de la solde o u
des Irais de déplacement .

RAPPORT AU 'PRÉSIDENT 0€ LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 23 mai 1933 .

Monsieur le Président,

Par décret du 1er JUifl 193o, sur la propQsition du ministre d e
la guerre, l'un de vos prédéceseursa décidé que les sommes pa-
yées en trop ou en moins au titre de la solde ou des frais de dé -
placement, aux officiers, sous-officiers et hommes de troupe qu i
ont quitté un corps de troupe de la métropole par suite de mu-
tation et de libération, ni donneraient plus lieu à récupératio n
ou à pavement quand elles seraient inférieures ou au iUS égales
à 10fr .

II nous paraît avantageux détendre ces dispositions aux corp s
de troupe stationnés aux colonies ; t& est le but du présent pro -
jet de décret que nous vous serions obligés de vouloir bien revêti r
de votre signature si vous en approuvez les termes .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, [hommage de notr e
respectueux dévouement .

	

/

Le Président du causez?,
Ministre 1e la guerre ,
EDOFARD DALADIER,

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

-Le Ministre des finances ,
GEORGES BnNNET ,

Le Ministre du budget ,
LUCIEN La.MOURWX .

DECRET

(Du 23 mai 1933 . )

LE PRÈSIQENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, -
Sur le rapport du Président du conseil . -Ministre de la guerre ,

du Ministre des colonies, du Ministre du budget et du Ministre
des finances ;

Vu le décret du i"' juin 1930,

	

-

	

-

DÉCRÈTE : -

-Article i"'- - Les sommes qui-nesont pas supérieures à iofr. .
payées en moins au titre de la solde ou des frais de dèplacem'ent ,
aux officiers, sous-officiers et hommes de troupe qui ont quitt é
un corps de troupe par suite de mutation ou de libération, ne -
donnent lieu à aucun envoi de fonds, sauf demande expresse de s
-ayants droit formulée avant expiration des délais de prescription .
De même, la récupération des trop-payés d'égale importance
n'est pas poursuivie .	

Art . 2 .— Le Président du- Conseil, Ministre de la guerre, le Mi-
nistre des colonies, le Ministre des finances et le Ministre du bud -
get sont chargés, chacun en ce qui le concerne ; de l'exécution du ,
présent décret, qui- sera publié au Journal officiel.

	

-

Fait à Paris, le 23 mai 1933 .

	

-

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Président du conseil
Minist4-e de la guerre ,
EnÔu&D DALADIER.

Le Ministre des financet .
ÇE0RGES BONNET.

Le Ministre du tudget ,
LUCIEN -LAMOUREuX .

- (Du 29 mai 1933) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies .
Vu l'article 76 de la loi du 28 février 1933 instituant une con-

tribution exceptionnelle sur les traitements, soldes et salaires des
personnels de l'Etat -

Vu le décret portant règlement d'administration publique d u

15 avril 1933- ;
Vu les décrets des 2l février, 13 et 17 mai 1933 portant réduc-

tion du supplément colonial en Afrique equatoriale française, e n

Indochine et dans l'lnini,

DÉCRÈTE :

Article 1 e '. Pendant l'année 1933 et à compter du T er juin ,

les traitements, soldes et salaires du personnel des corps et ser-
vices coloniaux organisés par décrets et entretenus sur les bud-
gets généraux, locaux ou spéciaux des colonies, pays de protec-

torat français et territoires sous mandat relevant du Ministère
des colonies, subiront les prélèvements prévus ci-après : ces pré-
lèvements s'appliqueront au personnel détaché des cadres mé-
tropolitains .

Les prélèvements seront calculés comme suit, sous déductio n

10) lé décret du 23 ai 1933, relatif â la régularisation de som-
mes payées au titre de la solde ou des frais de déplacement aux
officiers, sous-offiejers et hommes de troupes (LO.R .P du -28 ma i

1933, page 5567) ;

sera enregistré,- communiqué et pu -

Papeete, le 20 juillet 1933 .

L. MONTAGNE .

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

DECRET établissant u prélèvement temporaire sur les traite-
ments, soldes et salaires des fonctionnaires des cadres coloniaux .
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de 3 .000 fr . pour la femme non fonctionnaire et 3 .oco fr . par en-
tant mineur :

p . joosurlatranche de 12 .à 2o .oœ fr .
p . iœ sur la tranche de 20 . à 35 .000 fr.
p . 'cc sur la tranche de 35000à 50 .000fr .

p . :00 sur la tranche de 5o.000 à 65 .000 fr.
p . '00 sûr la tranche de

	

à 80 .oœ fr

p . 100 sur la tranche de So .000 à ioo .

	

fr .'

p . :œ sur la tranche de ioo .coo et au-dessus -

La situation de famille envisager pour les abattements es t
celle de l'agent au 1" juin 1933 .

Art . - a .— Ces prélèvements seront effectués dans les condition s
prévues au règlement susvisé du 15 avril 1933 .

Pour le personnel en service à la colonie, le prélèvement n e
sera calculé quesur la solde nette proprement dite à l'eclusion
du supplément colonial .

Art . .- Les sommes résultant des prélèvements fixés par l e

rjsent décret viendront éventuellement en déduction des réduc -
tions déjà opérées sur l'ensemble des émoluments des fonction -
naires en service en Indochine, en Afriqué équatoriale française
et dans llnini, depuis la dernière revision générale des traitements .

Art . 4. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret ,

Fait à Paris, le 29 mai 1933
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

LOI portant fixation du budget général de l'exercice 1933 .
Du 31 mai 1933 .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te -

neur suit :

Art . 7 .— La contribution des colonies aux dépenses adminis-
tratives de la caisse intercoloniale des retraites est fixée, pou r
l'exercice 193$, à la somme de 1 .022 .700 fr, ainsi répartie pa r
colonie :

Indochine	 432 .000 »
Afrique occidentale française	 216 .000 »
Afrique équatoriale française	 108 .000 »
Madagascar	 io8

	

»
Guadeloupe	 3i .000 »
Martinique	 s3 .000 »
Réunion	 3 ; .000 »
Guyane	 18 .000 »
Nouvelle-Caléd00ie	 18 .000 »
Etablissements français de lOcéanie

	

q pop »
Côte des Somalis	 -,
Saint-Pierre etMique!on	 7200 »

Total égal	 1 .022700 »

La contribution des territoires a fricains sous mandat aux dépen -
-sesadministratives de ladite caisse est évaluée ainsi qu'il suit pour
[exercice 1933

Togo	

	

2 ; . ;œ »
Cameroun	 33 .000 »

Ces sommes seront inscrites au budget des recettes, paragra-
phe : «Recettes d'ordre . - Recettes d'ordre proprement dites».

Art . 8. - La contribution des colonies aux dépenses d'entre-

tien de l'lrtstitut National d'agronomi e- coloniale est fixée, pou r

l'exercice 1933, à la somme de 484 .535 fr., ainsi répartie par colo-

nie :

Indochine	
Afrique occidentale française	
Afrique équatoriale française	
Madagascar	
Martinique	
Réunion	
Guadeloupe	
Guyane	
Nouvelle-Calédonie	
Etablissements français de FOcéanie 	

Total égal	

Le montant de cette contribution sera inscrit en recettes a u

Budget de l'institut National d'agronomie coloniale .
Art . 9— La contribution des colonies aux dépenses d'entre-

tien de l'Agence Générale des colonies est fixée, pour l'exercice

1933, à la somme d'e 4 .048 .408 fr ., aihsi répartie par colonie :

Indochine	 t	 a

	

1 .335 .000 »
Afrique occidentale française	 i .o3800 »
Afrique équatoriale française	 184 .600 »
Madagascar	 916 .6œ »
Martinique	 70 .500 »
Réunion	 54 .300 »
Guadeloupe	 47 .500 »
Guyane	 36 .600 »
Nouvelle-Calédonie :	 -

	

12 .150 »
Etablissernents français dans l'Inde

	

32 .600 »
Etablissements français de l'Océanie 	 -

	

13 .300 »
Côte des Somalis	 21 .700 »
Saint-Pierre et Miquelon	 19 .758 »

Total égal . .

	

.	 4048.408 »

Le montant de cette contribution sera inscrit en recette a u
Budget de l'Agence Générale des colonies .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la
Chambre des Députés, sera exécutée comme iOl de lEtat.

Fait à Paris, le 31 mai 1933 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :
Le Ministre du budget ,

LUCIEN LAMOUREUX .
Le Ministre des finances ,

GEORGES BONNET .

DÉCRET portant rezision du tarif des douanes des Etablissement s
-

	

français de T Océanit.

(Du 9 juin 1933 }

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur la proposition du Ministre des colonies,

4

6

8

»

246 .000
145 .000

7 .600
53 .000

7 .000
5 .400
5 .3(X)
4 :500
4 .235
4 .500

484 .535 »
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ARBÈTÉ n° 495 c . . promulguant dans la Colonie les décrets (les
20 mai1933 et 30 mai 1933 .

(Du 20 juillet 1933 .)

	

-

Li GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCI%ANÏE, OFFICIER DE LA LÈa,or D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique dû 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vulescirculaires ministérielles nosg oo du 17 juillet 1920 et 51 1
c ., du 10 septembre 4931,

ARRÊTE :

Article 1 .—Sont promulgués dans les Etablissements fraudai s
de l'Océanie, pour r être exécutés selon leurs forme et teneur :

I') le décret du 20 mai 1933, étendant aux colonies, pays d e
protectorat et territoires sous mandat du Togo et du Cameroun l a
loi du 29 avril 4924 modifiant les articles 4499 et 1510 du Code Ci -
vil et 560i-et 563 du Code de Commerce (J .Ô .R.F. du 24 mai1933 ,
page 5414), suivi de la loi du 29 avril1924 ( .J .O.R.F . du 2 mai -
i924page 3958) ;

2° le décret du 30 mai 1933, portant extension aux colonies des .
dispositions de la loi du 31 juillet 4920, réprimant la provocation -
à l'avortement et la propagande anticonceptionnelle (J .O .R.F. du-
3juin 1933,page 5901, suivi de la. loi du 31 juillet 1920, (J .O.R.F .
du 1er août 4920 page 10 .934) .

	

-
Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu -

hué partout où besoin sera .

-

	

Papeete, le 20 juillet 1933 .
L. MONTAGNE .

DECRET étendant aux colonies, pats de protectorat et territoire s
sous mandat du Togo et du Cameroun la loi du 29 avril 1924
modifiant les articles 1499 et 1510 du code civil et 560 et 56 3
du code de commerce .

	

-
(Du 20 mai 1933 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux,.
Ministre de la justice ;

Vu les articles 6, Set I9du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu la loi du 29 â'ril 1924,

DÉCRÈTE :
Article r' . .— Les dispositions de la loi du 29avril 1924 modi-

fiant les articles 1499 et 1510 du code civil et les articles 6o et 563
du code de commerce quant à la preuve à fournir par la femm e
pour l'exercice de ses reprises sous le régime de la communauté
réduite aux acquêts sont rendues applicables aux colonies ., pays
de proteçtorat et territoires sous mandat du Togo et du Came-
roun .

Art . 2 .—Le Ministre des olonies, le Garde des sceaux . Minis-
tre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d e
l'execution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française, ainsi qu'aux Journaux officiels des
colonies intéressées et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait à Paris, le 20 mai 1933 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la RépublÏque :
Le Ministre des colonies ,

ALBERT SAI?RACT .
Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice,
ECGÈZiE Psxsscuia

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial ,
ensemble les décrets des-2 juillet 1928 et Lei juin 193 . rendus en
application de ladite lo i

Vu le décret du 28 décembre 1285 organisant le Gouvernement
des Etablissemets français de l'Océanie ; .

Vu le tableau annexé au décret du 9mai 1892 fixant le tarif de s
droits de douane imposés aux marchandises étrangères importée s
dans les Etablissements français de l'Océanie, modifié par les dé -
crets des ro mars 1897, 21 août et 19 octobre 1903, 2 mai 1904, 5
juillet 1921, ii avril 1924, 23 décembre 1926 . 17 novembre 1927, 8

juillet 1928 et er juin i932 ;
Vu le décret du 29 juillet 1932 portant réglementation du Ser-

vice des douanes dans les Etalissemênts français de 4'Océanie ,
complété- par le décret .du 9novembre 1932 ;

Vu la délibération du Conseil d'administration des Etablisse-
ments français de l'Océanie en date du 17 février 193 3

Vu les avis du Ministre du commerce et de l'industrie, du Mi -
nistre du budget et du Ministre de l'agriculture :

Vu l'avis défavorable du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article ler . .. . Est rejetée la délibération du Conseil dadminis -
tration des Etablissements français de l'Océanie du 17 févrie r
1933, publiée sous forme d'avis au Journal officiel de la Répu-
blique française du 29 mars 4033' tendant à feviser les droits d e
douane sur les marchandises d'origine étrangère importées dan s
cette colonie .

Art . 2.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des co-
lonies .

	

--

	

-

Faità Paris, le 9juin 1933 .

ALBERT LEBRIJN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

DECRET approuvant le Budget des Etablissements français de .
l'Océanie pour 'exercice 1933 .

Du Io juin 1933

LE PRÉSIDENT DE LA RÉpunuJE FRANÇAISE .

	

-
Sur la proposition . du Ministre des colonies .
Vu le décret du 3o décembre 1912 sur le régime financier de s

colonies,
DÉCRÈTE :

Article let .__ Est approuvé le budget des Etablissements fran-
çais de l'Océanie, pour l'exercice 1933, arrêté en recettes et en dé -
penses à 154W.) francs .

Art . 2.—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française, au Journal officiel des Etablissements français de
l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le Io juin 1933 .

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT.

-
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LOI modifiant les articles 1499 et 1510 du code civil et les articles
560 et 563 du code de commerce, quant à la preuve à fourni r
par la femme pour l'exercice de ses reprises sous le régime d e
de la communauté réduite aux acquêts .

(Du 29 avril 1924 . )

- LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,
L€ PRÉSIDENT DE LA RÉuau®t PROMULGUE LOI dont la te -

neur suit :

	

-
Article r-" .— Les articles 1499 et 1510 du code civil sont mo-

-difiés de la façon suivante :
« Art . 1499.- Le mobilier existant lors du mariage ou éch u

-depuis est réputé acquêt, sauf preuve contraire, établie suivan t
le droit commun à l'usage des tiers .

« Entre époux, la preuve est réglée par les articles 1502 et 1504 .
« Art . 1510.- La clause par laquelle les époux stipulent qu'il s

payeront séparément leurs dettes personnelles les oblige à s e
faire, [ors de la dissolution de la communauté, respectivemen t
--raison -4es dettes qui sont justifiées avoir été acquittées par l a
communauté . à la décharge de celui des époux qui en était dé-
biteur .

« Cette obligation est la même . soit qu'il y ait eu inventaire o u
non .»

	

-
Art . 2.- Les articles 560 et 563 du code de commerce son t

-modifiés de la façon suivante :
Art 560.- La femme pourra reprendre en nature les effet s

mobiliers qu'elle s'est constitués par contrat de mariage ou qu i
lui sont advenus par succession, donation entre vifs ou testa-
nientaire, et qui ne seront pas entrés en communauté, toutes le s
fois que l'identité en sera prouvée conformément à l'article 1499

-du code civil .

	

-
« A défaut par la femme de faire cette preuve, tous les effet s

mobiliers tant à l'usage du mati qu'à celui de la femme, sou s
quelque régime qu'ait éte contracté te mariage, seront acquis au x
créanciers, sauf aux syndics à lui remettre, avec l'autorisation
-du juge-commissaire les habits et linge nécessaires à son usge,
et sauf l'action en reprise qu'elle pourra exercer comme créan-
cière du mari, conformément aux dispositions du code civil . »

« Art . 569 .— Lorsque le mari sera commerçant au momen t
de la célébration du mariage ou lorsque, n'ayant pas alors d'au-
tre profession déterminée, il sera advenu commerçant dans l'an -
née, les immeubles qui lui appartenaient à l'époque de !a célébra -
tion du mariage, ou qui lui seraient devenus depuis, soit pa r
succession soit par donation entre vifs ou testamentaire, seront
seuls soumis à l'hypothèque de la femme :

« i' Pour les deniers et effets mobiliers qu'elle aura apporté s
en dot ou qui lui seront advenus depuis le mariagepar succes-
sion ou donation entre vils ou testamentaire €t dont elle prou-
vera la délivrance ou le payement :

« 20 Pour le remploi de ses biens aliénés pendant le mariage ;

« 3° Pour l'indemnité des dettes par elle contractées avec so n
mari . »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham -
bre des députés, sera exécutée comme loi de YEtat .

Fait à Rambouillet . te 29 avril 1924 .
A . MILLERAND .

Par IC Président de la République :
Le Garde des sceaux . Ministre

de la fustire .
Ems LEFEBVRE DU PAUL

- Le Ministre du commerce ,
de l'industrie,

des postes . et des télégraphes ,
LOUCHEUR.

Application aux colonies de la loi- du 31 juillet 1920 répri-
mant la propagande anticonceptionnelle et la provocation
à l'avortement .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 30 mai 1933 -

Monsieur le Président,

La loi du 31 juillet 1920 réprimant la provocation à l'avorte-
ment et la propagande anticonceptionnelle a stipulé, en son ar-
ticle 7. que ses dispositions seraient applicables aux colonies ,
dans les conditions qui seraient déterminées par des règlements -
d'administration publique .

	

-
Cette extension avait été différée en raison du peu d'intérê t

que présentait alors un tel texte, dans la plupart de nos posses-
sions d'outre-mer. Mais, en raison de I'accrdissement e la popu-
lation des villes et de l'évolution des moeurs, nous avons estim é
que le moment- était venu d'étendre ladite loi à l'ensemble de s
territoires administrés par le Ministère des colonies, sans qu'il
y ait lieu de prévoir des modalités spéciales d'application .

Tel est l'objet du présent projet de décret qui a été adopté par -
le conseil d'Etat le I avril 1933 et que nous avons l'honneur de
sou-mettre à votre haute sanction. -

	

-
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage

de notre profond respect .

	

-

	

-

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRApT .

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice,

EUGÈNE FEXANCIER .

DÉCRET

(Du 30 mai 1933 ' .

	

-
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

	

-

	

-
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux ,

Ministre de la justice,
Vu la loi du 31 juillet 1920 réprimant la provocation à l'avor-

ctement et à la propagande anticonceptionnelle et, notamment ,
l'article 7, de ladite loi, aux termes duquel ; «la présente loi est
applicable à l'Algérie et aux coionies, dans les conditions qui se-
ront determinees par des règlements d'administration publique» ;

Le conseil dEtat entendu ,

DÊCRÈTE :

	

-

Article - Dans les colonies, pays de protectorat et terri-
toires sous mandat du Togo et du Cameroun, sera puni d'u n
emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de iœ fr .
â ; . 000 fr . quiconque :

Soit par des discours proférés dans des lieux ou réunions pu-
blics :

Soit par la vente, la mise en vente ou l'offre même non publi-
que . ou par l'exposition . l'affichage ou la distribution sur la voi e
publique ou dans les lieux publics, ou par la distribution à domi-
cile- la remise sous bande ou sous enveloppe fermée ou non fer-
mée. à la poste ou à tout agent de distribution ou du transport ,
de livres, d'écrits . d9mprimés, d'annonces, d'affiches, dessins ,
images et emblèmes :

	

-
Soit par la publicité de cabinets médicaux ou soi-disant médi-

caux ;
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Aura provoqué au crime «avortement, alors même que cett e
provocation n'aura pas été suivie d'effet .

Art ; 2.- Sera puni des mêmes peines quiconque aura vendu ,
mis en vente ou fait vendre, distribué ou fait distribuer, de quel -
que manière que ce soit, des remèdes, substances, instruments
ou objets quelconques, sachant qu'ils étaient destinés à commet -

tre le crime d'avortement, lors même que cet avortement n'au-
rait été ni consommé, ni tenté, et alors même que ces remèdes ,
substances, instruments ou objets quelconques proposés comme
moyens «avortement efficaces seraient en réaiit inaptes à le s
réaliser .

Art . 3 — Sera puni d'un mois à six mois de prison et «une
amende de 100 fr. à oœ francs quiconque, dans un but de pro-
pagande anticonceptionnelle, aura, par un des moyens spécifié s
aux articles r" et 2 du présent décret, décrit ou divulgué ou offert
de révéler des procédés propres à prévenir la grossesse, ou encore
facilité l'usage de ces procédés .

Les mêmes peines seront applicables à'guiconque se sera livr é
à une propagande anticonceptionnelle ou contre la natalité soi t
par des discours, cris ou menace proférés-rof é•ré dans des lieux ou réu -
nions publics, soit par des écrits, des imprimés vendus ou dis-
tribués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions ,
publics, soit par des placards ou affiches exposés aux regard s

- du public .

	

-
Art . 4 . — Serorh punies des mêmes peines, la vente, la mis e

en vente ou l'offre publique de remèdes secrets, lorsque les re-
mèdes secrets sont désignés par les étiquettes, les annonces o u
tout autre moyen comme jouissant de vertus spécifiques préven

- tives de la grossesse, alors même que l'indication de ces vertus
ne serait que mensongère .

Art . 5 . — Lo!sque l'avortement aura été consommé à la suit e
des manoeuvres ou des pratiques prévues à l'article 2 du présen t
décret, les dispositions de l'article 317 du code pénal seront appli -
quées aux auteurs desdites manoeuvres ou pratiques .

Art . 6 .— L'article 463 du code pénal est applicable aux déiit s
d-dessus spécifiés .

Art j . — Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux . Mi-
nistre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal o -
cieldela Républiquefrançaie, auxJournaux officiels des colonie s
et inséré au Bulletin officiel du Ministère-des colonies .

Fait à Paris, le 3o mai 1 933 .

A1BERT LEBRUN .

- Par le Président de la Républiqu e

Le Ministre des colonies .
ALBERT SARRAUT .

Le Garde des sceaux, Ministr e
de la justice,

EtJukNE PENANCIETL

Article 1et Sera puni d'un emprisonnement de six mois à
trois ans et d'une amende de cent francs (ioo fr .) à trois mille
-francs (3 .000 fr .) quiconque : -

Soit par des discours proférés-dans des lieux ou réunions pu -
blics

	

-
Soit, par la vente, la mise en vente ou l'-offre, même non pu -

bUque, ou par l'exposition, l'affichage ou la distribution sur l a
voie publique ou dans les lieux publics, ou par la distribution à
domicile, la remise sous-balide ou sous enveloppe fermée ou non
fermée . à h poste, ou à tout agent de distribution ou de trans-
port, de livres, d'écrits, d'imprimés, d'annonces, d'affiches, des-
sins, images et emblèmes ;

	

. -
Soit par la publicité de cabinets médicaux ou soi--disant médi -

caux : -

	

-

	

-
Aura provoquéau crime d'avortement, alors même que cett e

provocation n'aura pas été suivie d'effet .

	

-

	

-
Art . 2.—Sera puni des mêmes peines quiconque aura vendu ,

mis en vente, ou fait vendre ,
que manière que ce soit, des remèdes Substances . instruments
ou objets quelconques, sachant qu'ils étaient destinés à commet-
tic le crime d'avortement, lors même que cet avortement n'au-
rait été ni consommé, ni tenté, et alors même que ces remèdes ,
substances, instruments ou objets quelconques proposés com-
me moyens d'avortement efficaces seraient, eh réalité, inaptes à
les réaliser . -

	

-

	

-

Art . 3— Sera p uni d'un mois à six mois de prison et d'un e
amende de cent francs (lob frDàcinq mille francs ( :œù fr.), qui-
conque, dans un bût de propagande anticonceptionnelle, aura ,
par l'un des moyens spécifiés aux articles i" et 2, décrit ou di-
vulgué, ou offert de révéler des procédés propres à prévenir l a
grossesse, ou encore faciliter l'usagé de ces procédés .

Les mêmes peines seront applicables à quiconque, par l'un des -
moyens énoncés- à l'article 23 de i loi du 29 juillet 188, se sera
livré à une propagande anticonceptionnelle ou contre la natalité .

Art . 4.— Seront punies des mêmes peines les infractions aux
articles 32 et 36 deja loi du 21 germinal an XI, lorsque les remè-
des secrets sont désignés par les étiquettes, les annonces ou tou t
autre moyen comme jouissant de vertus spécifiques préventive s
de la grossesse, alors même que l'indication de ces -vertus n e
serait que mensongères .

	

-
Art . s . .— Lorsque l'avortement aura été consommé à la suit e

des manoeuvres ou des pratiques prévues à l'article 2, les dispo-
sitions de l'article 317 du code pénal seront appliquées aux au-
teurs desdites manoeuvres ou pratiques .

Art- 6.— L'article 463 du code pénal est applicable aux délit s

ci-dessus spécifiés .

	

-

Art- 7r La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colo-
nies, dans les conditions qui seront déterminées par des règle-
ments d'administration publique.

	

-
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a

Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

	

-

Fait à Rambouillet, le 31 juillet 1920 .

R DESCHANEL .

Par le Président de ta Républiqu e

Le Garde des sceaux, Ministre
de lit justice ,

LHOPITEAU .

LOI réprimant la provocation à [avortement et 4 la propagand e
anticonceptionnelle.

(Ou 31 juillet 1920 L

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE L; LOI dont la te-
neur suit :
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A cet effet . Es ont désigné pour leurs plénipotentiaires respec-

tifs, savoir :

I Le Préident de la République française :

J

	

M . Marc-Charles-Arsène Henry, envoyé extraordinaire et Mi -

ARRÊTE n° 496 e . promulguant dans la Co•'onie les derc déere : s
du 8juin 1933 sur l'arrangement commercial entre la France
et le Canada du 12 maij933 et la mise en application provi-
soire du cnatriérne avenant à la Conrentiort commercial franco -
hongroise du 13 octobre JDa'5 .

Du 20 juillet 1953 . '

LE GCU\- EltNEUR DES ETABLISSEMENTS FuANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE lA LÉGION D'HONNEUR .

Vu le décrut organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu iescirculaires ministérieitesn°'90€du 17 juillet 1920 et 511 c . ,

du 40 septembre 1931,

ARRÊTE :

Article

	

Sent promulgués dans les Etabiissements françai s

de l'océanie . pour - être exécutés, selon leurs forme et teneur :
o) le décret du 8juin 1933 porlantpublica tion et mise en appli -

cation provisoire dearrangement commercial entre la Fronce e t

le Canada signé à Ottawa le 12mai1933 (J .O .RF. du 9juin 033,

page 605-5) ;
2°) le décret du 8juin 1933 portant publication et mise en appli -

cation provisoire du quatrième avenant à la convention cornmer-
claie franco-hongroise du 13 octobre 1925 signé & Paris le 3mars
1933 (LO .R.F. du 9 juin 1933, page 6065) .

Art 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 20 juillet '1933 .

L . MONTAGNE.

DÉCRET ortz ;zt publication et mise en application provisoire de
l'arrangement commercial entre la France et le Canada signé
à Otaaa le 12 ma; 1933 .

Du S juin 1933 . )

La PRÉSIDENT DE LA REPUELIQUE FRANÇAISE .

Vu l'article 8 dc la loi du rô juiLet I87
Vu ta loi du 2juilet 1919 ;
Sur la proposition du Presidentdu conseil, Ministre dela g uerre ,

du Ministre des affaires étrangères, du Ministre de l'intérieur, d u
Ministre des linon-cc s . du Ministre du budget, du Ministre d u
commerce et de l'industrie, du Ministre de l'agriculture . d u
Ministre des colonies e du Ministre de la marine marchand e

Le conseil des Ministres entendu .

Article 1e,, - Larrangement commercial conciu entre la Fronc e
et le Canada . signé à Otawa e 12 mai 193S . et dont la teneu r
suit. sera rais eu ap olcaton provisoire à parfit- du fo ;ain 197;3 .
en attendant son aprrchafion par ie Sénat et la Chambre ce s
députés :

ARRANGE : ':ENT COMMERCIA L

ENTRE LA FRANCE ET LE CANADA . s :oxa A OTAWA LE 12 iraI te ; ;

Le Président de la République française et Sa Majaste e roi d e
Grande-Bretagne. d'irlande erdes territoires britenniques au del à
des mers . em pereur des laies . nu non du dominion du Canada ,
en attendant de conclure une coa' :ention commerciale règ :ant
d'une manière plus complète les ra r.ao:ts douaniers et tarifaire s
entre ;e Canaca et a France . ont resolu ce conclure un arrange-
ment provisoire .

nistre plénipotentiaire de la République française au Canada ,

officier de l'ordre national de la Légion d'honneur ;

Sa Majesté ie roi de Grande-Brctagne, d'Irlande et des territoires

—britanniques au delà des mers. empereur des Indes, pour e t

au nom du dominion du Canada :

Le très honorable Richard Bedford Bennett, premier Ministre ,

président du conseil privé, secrétaire d'État aux affaires exté -

rieures
L'honorable Charles Hazlitt Caban, secrétaire d'État du Ca-

nada ,
Qui, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs ,

trouvés en bonne et due forme, sont convenus des disposition s

ci-après :
Art . i . - Les produits naturels ou fabriqués, originaires et

en provenance du Canada, énumérés àia liste Aci-après annexée ,

jouiront . à leur importation sur le territoire douanier français ,

du tarif minimum français, c'est-à-dire du traitement de la natio n

étrangère la plus favorisée .
Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenance

du Canada, énumérés à la liste A 'ci-après annexée, bénéfician t
du tarif minimum français, ont droit aux taux les plus réduit s

que la France accorde ou pourrait accorder aux produits iden-

tiques ou similaires de tout autre pays étranger.

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenance
du Canada, énumérés à la liste B ci-après annexée, jouiront, à

leur importation sur le territoire douanier français,des pourcen-

tages de réduction sur le tarif générai français inscrits à ladit e

liste B .
Art . 2 . - Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en

provenance du territoire douanier français . énumérés à la liste C

ci-après annexêe, jouiront, à leur importation au Canada, d'e s

droits du tarif intermédiaire du Canada, étant entendu toutefoi s
que, sur le montant du droit à percevoir en vertu dudit tarif,
l'importateur benéficiera des pourcentages de réduction indiqués
dans ladite liste .

Les autres produits naturels ou fabriqués énumérés à la list e

D ci-après annexée, originaires et en provenance du terriroire
clouaruer français . seront admis, à leur importation au Canada ,
aux taux du tarif internaediaire .

Les p:oduits naturels ou fabriques, originaires et en prove-
nance du territoire douanier français, énumérés aux listes C et
D ci-après annexées . bénéficieront de tout autre tarif plus favo-
rable que le Canada pourrait accorder aux produits identiques
ou slmtlalres de tout autre pays eu anger .

Art. 3 . - Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en
provenance du Canada, énurnerés dans les listes A et B ci-après
annexées et les produits naturels ou fabriques originaires ou en
provenance dis territoire douanier français, énumérés aux listes
C et D ci :après a ;nexees . bénéficieront, à leur imoortation su r
le territoire de l'autre na :-tie. ces droits les plus favorables ac-
cordes à tout pays étranger . qui pourront decouler des modifi-
cations a p portées àta classification tarifaire résultant soit de me -
sures administratives ou iegislatives . soit de conventions ave c
feutres pays

Art . . - Pour beneficier des avantages tarifaires sti p ulés aux
articles précédents . les produits originaires et en provenance du
Canada devront être transportés directement, d'un port canadieq

Page LEXPOL 7 sur 20



2613

	

JOUUAJ.. orne-mi . DES ÉTARIJSSEMErFPS FRANÇAIS DE L'OCRANIE

	

fer Aour 1933

dans un port français, sans transbordement dans un pays qui n e
bénéficie pas des avantages tarifaires susdits .

Réciproquement, pour bénéficier des avantages tarifaires pré -
vus aux articles précédents, les produits originaires ou en pro-
venance du territoire douanier français devront être transporté s
dans un port de mer, de lac ou de rivière au Canada sans trans-
bordement d'un port situé sur ce territoire ou d'un port situ é
dans un pays qui jouit des avantages du tarif préférentiel ou d u
tarif intermédiaire .

Ces dispositions ne dérogent en rien aux surtaxes d'entrepôt
qui sont ou pourront être établies dans l'un ou l'autre pays pou r
les importations indirectes .

Art . .- Le traitement de la• nation étrangère la plus favorisé e
ne s'étend pas :

	

-

	

-
a) Aux avantages qui ont été ou seraient accordés par une des

hautes parties contractantes à des pays limitrophes en vue d e
faciliter le trafic frontalier ;

(b) Aux avantages qu'une des hautes parties contractantes au -
rait accordés ou accorderait à un Etat tiers en vue d'établir u n
équilibre entre ses propres impositions et celles de cet Etat et ,
notamment, d'éviter une double taxation, ou à l'effet d'assure r
protection et assistance judiciaires réciproques cri matière d'obli-
gations ou pénalités fiscales ;

(e) Aux arrangements particuliers conclus ou à conclure con-
formément aux recommandations de la conférence-internatio-
nale de Stres a

(d) Aux droits ou privilèges qui pourraient être accordés à l'a -
venir par l'une des hautes parties contractantes à des Etats tier s
étrangers dans des conventions plurilatérales auxquelles l'autr e
partie ne participerait pas ; si ces droits ou privilèges sont sti-
pulés da os des conventions plurilatérales de portée générale con -
çues sous tes auspices de la Société des nations, enregistrées pa r
elle et ouvertes à l'adhésion de tous les Etats ; si ces droits ou
privilèges ne sont stipulés que dans ces conventions et que l e
bénéfice de ceux-ci assure à l'autre partie contractante des avan -
tages nouveaux ; si, enfin, l'autre partie contractante n'accord e
pas la réciprocité .

De même, le traitement de la nation étrangère la plus favorisée
ne fait pas obstacle :

(e) Aux mesures de sauvegarde, telles que : surtaxes compen-
satrices de l'écart des changes, que, chacune des hautes parties
contractantes pourrait être appelée à prendre, le cas echéant .
pour corriger « équitablement » les effèts d'une brusque rupture
d'équilibre entre la valeur relative de leurs monnaiS respectives :

(7) Aux dispositions destinées à combattre le dumping sou s
toutes ses formes, à la condition qu'elles soient appliquées dan s
la même mesure et dans les mêmes conditions, à tous les autre s
pays étrangers où les mêmes causes interviennent .

Art . ô . - Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à n'en-
traver l'échange des marchandises par aucune prohibition o u
restriction d'importation ou d'exportation .

Elles se réservent, toutefois, le droit d'édicter des prohibitions .
restrictions ou autres mesures de la nature de celles énumérée s
ci-dessous sous l'unique condition qu'il ne sera pas fait de dis-
tinction arbitraire envers l'autre partie, par comparaison avec u n
autre pays étranger quelconque où existent les mêmes condi-
tions :

(a) Prohibitions ou restrictions relativesù la sécurité ou à l'ordre
public ;

(b) Prohibitions ou restrictions édictées pour des raisons mo-
rales ou humanitaires ; -

	

-
(e) Prohibitions ou restrictions édictées en vue de protéger la

vie humaine ou d'assurer la protection des animaux' ou de s
plantes ;

(d) Prohibitions ou restrictions édictées en vue d'étendre aux
produits étrangers le même regime ou un régime de même natur e
que celui établi à l'intérieur du -pays en ce qui concerne la pro-
duction, le commerce, le transport ou la consommation des pro -
duits nationaux similaires, ou les mesures ayant pour but dé-
tendre aux produits destinés à l'exportation un régime analogu e
à celui qui est établi à l'intérieur du pays en ce qui concerne le s
mêmes produits dans le commerce nationa l

(e) Prohibitions ou restrictions concernant le trafic des armes ,
des munitions et des matériels de guerre ; oh. dans les circons-
tances exceptionnelles, tous autres approvisionnements mili-
taires

(f) Toutes mesures nécessaires pour faire face à des circons-
tances exceptionnelles ou anormales et pour assurer la sauve -
garde des intérêts d'ordre économique ou financier du pays . La
durée de ces mesures devra être limitée à la durée des motifs o u
des circonstances qui les auront fait naître .

Art, . - Les produits naturels ou fabriqués dans le territoir e
de l'une des hautes parties contractantes exportés dans les ter!i -
toires de l'autre partie ne seront pas soumis à des droits o u
charges autres o2 plus élevés que ceux qui sont payés à l'expor -
tation d'articles similaires à destination de tout autre pays étran -
ger .

Les drawbacksà l'exportation d'articles des territoires de l'une .
des hautes parties contractantes dans les territoires e l'autre n e
devront pas dépasser le montant des taxes d'importation, d'ac-
cise, de vente, du chiffre d'affaires, de consommation intérieure ,
des droits d'octroi perçus sur ces articles ou sur les matériau x
servant à leur fabricatio n

Art . 8 . - Les taxes intérieures qui, sur le territoire de l'un e
des hautes parties contractantes, frappent pour le compte de -
quelque autorité que ce soit, la production, la circulation, le con-
ditionnement, la mise en vente, la vente ou la consommation -
d'un produit naturel ou fabriqué, ne doivent sous aucun prétexte ,
frapper les produits de l'autre partie après importation, à un degr é

plus élevé ou dans'des conditions plus, onéreuses que les pro-
duits nationaux similaires .

Art . 9. - Chacune des hautes parties contractantes pourr a
exiger que les marchandises importées sur son territoire et e n
provenance du territoire de l'autre partie . soient accompagnées
d'un certificat d'origine délivré en conformité avec les lois d u
pays d'origine ; toutefois, la présentation d'un certificat d'origin e
sera obligatoire lorsqu'il s'agira d'importation de spécialités phar-
maceutiques ou d'articles de parfumerie et de toilette . Ces certi -
ficats seront délivrés par l'organisme à-ce habilité dans le pay s
d'origine et ils seront visés par l'autorité consulaire ou autre du
pays destinataire .

	

-
Art, Io. - Dans la mesure où, sur le territoire de 'une de s

hautes parties contractantes, l'admission d'une marchandis e
dépend de conditions techniques particulières relatives à la coin -
position de cette marchandise, à son degré de puretê, à ses par-
ticularités de salubrité, à son lieu d'origine ou à toute autre con -
dition de même ordre, les autorités douanière s. du pays dans le -
quel cette marchandise est présentée à l'i mportation accepteron t
les certificats établis par une autorité compétente du pays expor-
tateur .

	

-
Il est toutefois convenu, en ce qui concerne les matières des -

tinées à l'alimentation de l'homme et des animaux que fanais-s e
des produits sera effectuée d'après les methodes officielles c U
usage dans le pays qui délivre le certiticat .
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Ces certificats dispepseront les marchandises auxquelles ils s e
réfèrent de la production du certificat d'origine prévu à l'articl e
précédent, s'ils comportent, en ce qui concerne l'origine de s
marchandises, des données exigées par ledit article .

Ils seront visés dans les mêmes conditions que les certificat s
d'origine. Toutefois, les autorités douanières du pays importa-
teur n'exigeront pas la légalisation diplomatique ou consulair e
pour les certificats sur lesquels la signature sera accompagné e
du sceau officiel de l'office ou autorité qui aura délivré ces-docu -
ments, mais â condition que ces autorités puissent vérifier l'au-
thenticité de la signature par comparaison avec les fac-similé s
communiqués par le gouvernement du pays d'où la marchandis e
est expèdiée .

En cas de doute sur l'exactitude desdits certificats, les haute s
parties contractantes se réservent le droit de procéder à toute s
vérifications ultérieures qu'elles jugeraient utiles .

En ce qui concerne l'importation du bétail, de la vjande, des
préparations de viande et d'autres produits animaux, les dispo -

'strions -du présent article ne seront applicables qu'après accor d
• préalable, sur ce point spécial .

Art . ii . — Chacune des hautes parties contractantes s'engage
à protéger, sur son territoire, les produits naturels ou fabriqué s
de l'autre partie contre toutes les formes de 1% concurrence dé -
loyale, notamment en ce qui concerne l'emploi, à des fins com-
merciales, de fausses indications relatives au lieu d'origine, à l a

• nature, à l'espèce ou aux qualités substantielles des marchan-
dises .

Chacune des hautes parties contractantes s'engage à assurer ,
sur son territoire, le respect des appellajions de lieu d'origin e
des . produits vinicoles r agricoles du autre . de l'autre partie qu i
auront éte enregistrées par cette dernière dans les services com-
pétents de l'autre partie .

Pourront seules être enregistrées par application de la pretetesent e
disposition, les appellations reconnues et protégées comme ap-
pellation de lieu d'origine non tombées dans le domaine publi c
dans le pays qui fera la notification .

Les appellations de lieu d'origine seront enregistrées sans au-
cun frais par chacune des hautes 'parties contractantes dans le s
services compétents de l'autre partie .

Les appellations de lieu d'origine ainsi enregistrées ne devron t
en aucun cas être utilisées commercialement pour designer de s
produits autres que ceux qui y ont réellement droit .

	

—
Cette interdiction s'appliquera à n'importe quel acte de con-

currence contraire aux usages honnêtes en matière industriell e
et commerciale de nature à créer une confusion avec les produit s
d'un concurrent .

Art . 12 . — Chaque fois que l'une des hautes parties contrac-
tantes applique des droits ad valorem aux marchandises impo r
tees des territoires dejautre partie contractante, le calcul de l a
valeur doit être effectué en conformité des lois et règlements e n
vigueur sur son territoire .

En matière d'évaluation, chacune des hautes parties contrac-
tantes s'engage à appliquer ses lois et règlements de manière à
n'établir aucune discrimination à l'égard des marchandises d e
l'autre . et à les faire benéficier du traitement de la nation étran-
gère la plus favorisée .

Les hautes parties contractantes réservent à leurs ressortissant s
l .a faculté de produire les factures, commandes, contrats et au-
tres documents relatifs aux marchandises, pour établir la valeu r

- réèlle de ces marchandises en vue de la fixation des droits, sans
que- toutefois, ces documents puissent lier obligatoirement l'ap-
préciation du service des douanes .

Art . i — En vue de l'application de l'article 12, les hautes
parties contractantes s'engagent à prendre les mesures qui per-

mettront :

	

-
a) D'éviter autant que possible toute incertitude au sujet d u

montant des droits de douane et autres impositions fiscales pa-
yables à l'arrivée des marchandises ;

b) De réduire au minimum les causes de retard et de désac-
cord ;

e) D'établir un mécanisme pour le règlement rapide et impar-
tial des différends surgissant de l'application des d?oits de doua-
ne.

Art . 14-- Les produits naturels ou fabriqués, originaires et
en provenance du Canada, énumérés à la liste A ci-après anne-
xée, bénéficieront -à leur importation dans lés colonies française s
dites assimilées, c'est-à-dire ayant en principe le même régime
douanier que la métropole, du tarif minimum, que ce tarif soi t
le tarif métropolitain ou un tarif spécial .

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenan-
ce du Canada, énumérés à la liste B ci-après annexée . bénéficie-
ront à leur importation dans lesdites colonies des pourcentage s
de réduction sur le tarif général inscrits à ladite liste B, que c e
tarif soit le tarit métropolitain ou un tarif spécial .

	

-
Dans les colonies françaiseshon assimilées, c'est-à-dire ayan t

un régime douanier spécial, ainsi que dans les pays de protec-
torat français, les produits naturels ou fabriqués, originaires e t
en provenance du Canada, énumérés aux listes A et B ci-aprè s
annexées, (i)bénéficieront destarifs douaniers les plus réduits .

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenan-
ce des colonies françaises assimilées et non assimilées, pays d e
protectorat français et territoires sous mandat français, repris à
la liste C ci-après annexée, jouiront à leur importation au Ca-
nada des droitsdu tarif intermédiaire du Canada, étant entend u
toutefois que,- sur le montant du droit à percevoir en vert u
dudit tarif, l'importateur bénéficier adespourcentages de réduc-
tion indiqués dans ladite liste.

	

-

	

-

	

-
Les autres produits naturels ou fabriqués, énumérés à la liste

D ci-après annexée, originaires et en provenance des colonie s
françaises assimilées et non assimilées, pays de -protectorat e t
territoires sous mandat français . seront admis à leur importation
au Canada au taux du tarif intermédiaire . - n -

	

--

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenan-
ce des colonies françaises assimilées et non assimilées, pays de
protectorat et territoires -sous mandat français énumérés aux lis-
tes C et D ci-après annexées, (i) -bénéficieront de tout autre tari f
plus favorable que le Canada pourrait accorder aux produits iden -
tiques ou similaires de tout autre pays étranger .

	

-
Art . 13 . — Les dispositions des articles 3, , 7, 8 . g, to, 12, 1 3

s'appliquent aux colonies françaises .

	

-
.Art. iô. — Le présent arrangement sera ratifié et les ratifica-

tions en seront échangées à Ottawa dès que faire se pourra .
Ii entrera en vigueur à la date que les hautes parties contrac-

tantes fixeront d'un commun accord .
Art . 17 . — Le présent arrangement -est conclu pour un an à

dater de sa mise en vigueur et pourra être dénoncé trois moi s
avant d'arriver à expiration ,

Il sera prorogé par voie de tacite reconduction, chacune de s
hautes parties contractantes se réservant alors le droit de le dé-
noncer à tout moment pour prendre fin trois mois après .

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs dûment auto -

(I) Voir tableaux au J .O.R.F. du 9 juin 1933, pages 6057 à 6c64
iaclu, .
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QUATRIÈME AVENANT.
A LA CONVENTION COMMERCIALE FRANCO-HONGROIS E

DU 13 OCTOBRE 1925 .
Le Gouvernement de la République française et le Gouverne -

ment du royaume de Hongrie, animés du commun désir de teni r
compte de la situation économique actuelle et d'améliorer le s
échanges cornmérciéux entre les deux pays, sont convenus de s
dispositions suivantes :

	

-
Art . i . - Les dispositions de l'article 1er de la conventio n

commerciale entre la France et la Hongrie du 13 octobre 1925 ne :
s'appliquent qu'aux produits français repris à la liste i ci-annexé e

risés ont signé le présent arrangement et y ont apposé leur cachet .
Fait en double exemplaire, en anglais et en français, à Otawa ,

le douzième jour de mai en l'an de grâce mil neuf cent trente -
trois .

Signé : CHARLES ARSÉNE HENRY .
-

	

RICHARD BEDFORDBENNETt
CHARLES HAZLITT CAHAN :

Art . 2. - Le Président du conseil, Ministre de la guerre, l e
Ministre des affaires étrangères . le Ministre de l'intérieur, l e
Ministre des finances, le Ministre du budget, le Ministre du com-
merce et de l'industrie, Je Mihistre de l'agriculture, le Ministr e
des colonies ét le Ministre de la mariné marchande sont chargés, -
chacun en ce qui le concerné, de l'exécution du présent décret .

Faità Paris, le 8-juin 1 93 .

Le Ministre des finances ,
GEORGES BONNET.

Le Ministre du budget ,
LUCIEN LAMOUREUX .

Le

Le Ministreide l'agriculture,
HENRI QUEUILLE .

Le Ministre des colonies,
ALBERT SARRAUT .

Le Ministre de là marine
marchande,

EUGÈNE FEOT .

DECRET portant publication et mise en appliration provisoire du
quatrième avenant â la conventioncommerciale franco-bong;-oise
du i octobre 1925, signé à Paris le 3mars 1933 .

(Du 8juin I933-.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875 :
Vu la loi du 29 juillet 1919 ;
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères, du Mi-

nistre du commerce et de l'industrie, du Ministre del'agriculture .
du Ministre du budget, du Ministre des finances et du Ministr e
des colonies :

	

-
Le Conseil des Ministres entendu .

DÉCRÈTE :
Article 1er_,, Le quatrième avenant à la convention commer- •

ciale franco-hongroise du 13 octobre 1925 . signé à Paris le 3 mars
1933 et dont la teneur suit, sera mis en application à partir d u
14 juin 1933 en attendant son approbation par le Sénat et l a
Chambre des députés :

(x) .
Art . 2.- Les dispositions de l'article itt de l'avenant du 21 dé-

cembre 1929 à la convention commerciale du 13 octobre 1925 n e
s'appliquent qu'aux produits hongrais repris à la liste 2 ci-annexé e
(I) .

	

-
Art . 3 .- Sont supprimés : la liste A annexe à l'avenant du 18	 -

décembre 1926 à la convention commerciale enfle la ta& gt ir
1-bagne du 13octobre 1925, les- suppléments et les modification s
à cette liste portés dans le deuxième avenant du 21 décembr e
1929 et dans l'arrangement du 25 septembre 1931, ainsi que l a
liste B-annexe aueuxiènè avenantdu 21 décembre 1929 .

Toutefois, sous réserve des dispositions spéciales prévues au x
alinéas 3 et 4 du-présent article; sont maintenus les droits dont
bénéficient, à la date de la signature du présent avenant, les pro -
duits inscrits aux listes A et B ci-annexées.

Chacune -des hautes parties contractantes aura le droit de mo-
difier . pour un ou plusieurs produits visés à l'alinéa précédent ,
les droits qui figurent aux listes 2, A et B (2) par une dénoncia-
tion spéciale comportant un préavis de quinze- jours, de tell e
sou'après l'expi'ration de ce délai, les nouveaux droits pour-
ront être irnhiédiatement applicables . -

Si l'une des hautes parties contractantes vient à user de la fa-
culté- qui lui estaccôrdéeparl'ilinéaj du présent article, l'autr e
partie contractante pourra, sans attendre l'expiration du délai d e
dénonciation, demander l'oùvertuit immédiate de négociation s
en vue de motiver saréclamatioù ètd'bbtenir, le cas échéant, un e
compensation équitable . -

	

-

	

-
- Si un accord n'a pu intervenir dan%Ùn délai de dix jours â date r
de la mise en vigueur des nouveaux droits, la partie contractant e
qui a introduitla réclamation pourra relever les droits de douane
afférents à un ou plusieurs produits visés aux deuxième alinéa ,
de manière à n'appliquer, de son propre chef, â l'importatio n
desdits produits que des mesures dont la répercussion sur les
échanges soit d'une même importance relative . - -

Nonobstant tes dispositions qui- précèdent, le gouvernemen t
hongrois déclare ne pas avoir l'intention, en ce qui concerne le s
produits énumérés dans la deuxième prtie de la liste A ci-
arrnexs, de se prévaloir de la faculté visée aux alinéas 3, 4 et 5
du présent article . Toutefois, au cas ou viendrait à être constaté e
une altération grave dans l'ensembledes échangés commerciau x
entre les deux pays, il se réserve la faculté de demander l'ouver-
ture de pourparlers, soit afin d'appliquer, même certaines posi-
tions de cette partie de la liste A, la procédure envisagée ci-dessus ,
soit afin de rechercher tout autre moyen de porter remède à l a
situation nouvelle qui se trouverait ainsi créée .

Art- 4—Le traitement de la nation la plus favorisée ne s'éten d
pas :

	

--

(Ii Voie listes I et 21 O.R .F . du 9juin 1933 . page 6O& .
(2) Voir table nix J .O .RY . du 9 juin 1933 . paçs 6066

	

Û72 inclu s

Le Ministre de l'intérieur,
CAMILLE CHAUTEMPS .

ALBERT LEBRIJN .

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil
Ministre de la guerre, -

ED0UARD DALAOI.ER .
Le Ministre des affaires étrangères,

PAUL BONCOL7 R .

i-n istre du commerce et de
l'industrie,

- Louis SERRÉ .
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a) Aux avantages qui ont été ou seraient accordés par une de s
hautes parties contractantes& des pays limitrophes en vue de fa-
ciliter le trafic frontalierdans une zone qui, en aucun cos . ne peut
excéder 15 kilomètres en profondeur dechaque côté de la frontièr e
commune ;

b) Aux avantages qu'une des hautes parties contractantes au -
rait accordés ou accorderait à un Etàt tiers en vue d'établir u n
équilibre entre ses propres impositions et celles de &t Etat, e t
notamment d'édicter une double taxation, ou à l'effet d'assure r
protection et assistance judiciaire réciproques en matière d'obl i
gations ou pénalités fiscales ; -

c) Aux mesures de sauvegarde; telles que surtaxes compen-
satrices de l'écart des changes, que chacune des hautes partie s
contractantes pourrait être appelée à prendre, le cas échéant ,
pour corriger équitablement les effets d'une brusque rupture
d'équilibre taire la valeur relative de leurs monnaies respectives .

J) Aux arrangements particuliers conclus ou â conclure, con-
iormérnent aux recommandations de la conférence de Stresa e t
sous les réserves prévues en faveur de tous les Etats tiers pa r
lesdites recommandations ;

e A•uxdroits ou privilèges qui pourraient être .accordés à l'ave-
nir par l'une des parties contractantes à des Et4s tiers dans des
conventions plurilatérales auxquelles l'autre partie ne participe -
tait pas, si ces droits 'ou privilèges sont stipulés -dans des con -
Ventions plurilatérales de portée générale conclues sous le s
auspices de la Société des nations, enregistrées par elle et ouverte s
à l'adhésion de tous les Rats, si ces droits ou privilèges ne son t
stipulés que dans ces conventions et que 4e bénéfice de ceux-ci
assure à l'autre partie contractante-des avantages nouveaux ; si,.
enfin, l'autre partie contractante n'accorde pas la réciprocité .

Art . 5— Restent en vigueur les dispositions de la conventio n
franco-hongroise de 1925 et de ses avenants auxquelle s, les stipu-
lations des articles précédents n'apportent pas de modification .

Art . 6.- Le présent avenant forme partie intégrante de la con-
vention commerciale franco-hongroise du 13 octobre 1925 .. Il ser a
ratifié et entrera en vigueur huit jc$ars après l'échange des ins-
truments de ratification qui attra lieu à Budapest .

Les hautes parties contractantes se réservent le droit de le met-
tre en application, à titre provisoire, à une date antérieure à
l'échahge des instruments de ratification . Cette date sera fixée
d'un commun accord par les deux gouvernements .

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés dûment autori-
sés ont signé le présent avenant et y ont apposé leurs cachets .

Fait à Paris en double exemplaire ; le 3 mars 1933 .

Signé : PAUL-BONcOUR .
— SERRE .
— FRÉDÉRIC 7 ILLANI .

PROTOCOLE
Ai article 3 .

En ce qui concerne l'article Ex. So du tarif douanier français .
figurant à la liste B ci-annexée (haricots en grains et pois e n
grains), le Gouvernement français tient à marquer que ces pro -
duits étant inscrits parmi les marchandises soumises à la toi dit e

de cadenas . ii ne lui sera p25 possible de faire jouer le déla i
de -èavis prévu à l'article susvisé .

Denon côté, le gouvernement hongrois se réserve la faculté d e
modifier .eventueliement . sans fane jouer le deai de préavis, le s
droits afféçfls aux positions suivantes :

Note ai 416 et 417 591 b ; 6i8 ; 673 ; 766 ; 874 .
Ai article .

Pour l'application des dispositions prévues à [article 4, alinéa
c, la valeur relative des monnaies sera calculée sur la base de s
parités suivantes correspondant aux parités or légales, savoir :

1w pengoes : 446 fr . 408 .
ioofr . : 22 pengoes 401 .

Signé : PAUL-BONcOUR .
—

	

L . SERRE -
FRÉDÉRIC VILLAN1 .

Art . 2 . — Le Ministre des affaires étrangères, le Ministre du
commerce et de l'industrie, le Ministre de l'agriculture, le Ministr e
du budget, le Ministre des finances et le Ministre des colonie s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret .

Fait â Pâri, le 8 jïiih 1933 .

ALBERT LEBRIJN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des affaires étrangères ,
PAUL-BOXCOUR .

Le Ministre du commerce et de
l'sndust rie .

Loins SERRE .
Le Ministre de l'agriculture ,

-

	

HENRI QUECILLE .
• Le Ministre du budget, .

LUCIEN LAMOUREUX .
Le Ministre des finances ,

GEORGES BONNET .
Le Ministre des colonies,

ALBERT SALRRAUT.

Nominations .

Par arrêté ministériel en date du 29 avril 1933, M. Didelot
(Roger) Payeur-adjoint de y classe de la Trésorerie d'Algérie ,
détaché à la Trésorerie des Etablissements français de l'Océanie ,
a été élevé à la 2° classe de son grade à compter du 1e" févrie r
'933 -

Par arrêté ministériel en date du 29 mai 1933, M. Signore t
(Gabriel) Commis principal du Trésor de e classe détaché à l a
Tresorrie des Etablissemer.ts français de l'Océanie, a été élev é
à la 4e classe de son grade à compter du Jet mars 1933 .

Naturalisations.

Par décret en date du 24 fl)zd 1933, (J .O.R.F. du 4 juin 1933 ,
page 5948) .

Est naturalisé français par application du décret du 5 novem-
bre 192 8

Parker (Théron .cfflr!vateur. nelea 3 novembre 189â Tautira
(lie Tahiti . Etabiisscrnenis frarç25 de lOceanie) de père améri-
cain . y demeurant .

Page LEXPOL 11 sur 20



7O

	

10URN(L OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE OCÉANIE

	

4cr Amer 1933

Par décret en date du tr juin 1933, (J .O.RF.du ii juin 1933 ,
page 5162 .

Est naturalisé français, par décret du 5 novembre 1928 :
Konno (Isaburo) mineur, né le 3 septembre 1890 à Ozaso

(Japon), demeurant à Papeete (lie Tahiti, Etablissements fran-
çais de l'Océanie) .

Est réintégrée dans la qualité de française, qu'elle avait perdu e
par son mariage avec un étranger naturalisé français par décret
èn date de ce jour (décret du 5 novembre 1928) :

Manuarua Tarahu, femme K pnno, née le zg mars 1898 à Tea-
varo-Teaharoa (11e Moorea, Etablissements français de l'Océanie)
de père français, demeurant à Papeete (même colonie) .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n°497 c . . chargeant le Procureur de la République, Chef
du Service Judiciaire, de l'expédition des affaires courantes ,
pendant une tournée du Gouverneur-aux lies- Sous-le-Vent .

(Du ai juillet 1933) .

L GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' IÏONNEIIIt ,
Vit le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

ARRÊTE :

Article 1er — M. de Monti-Rossi, Procureur de la Républiqué .
Chef du Service Judiciaire, assurera l'expédition (les affaires cou-
rantes en l'absence du Gouverneur pendant; la tournée du Che f
de la Colonie nui lies-Sous-le. Vent du dimanche 23 juillet au mardi

août 1933 inclus .
Art . 2.- Le-présent arrêté sera epregistré, communiqué et pu -

'hué partout où besoin sera .

Papeete . le 21 juillet 1933 .

L. MONTAGNE .

DÉCISION n° 488 e . . portant fermeture des Bureaux, Ate/iere c i
Chantiers pu.blfes pendant la journée del .' juillet .

(Du 13 juillet I933

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS - FRANÇAIS DE

LO'ÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D' HONNEUR ,

V11 le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents :

DÉcmr. :

Article 1 . — Les bureaux ,ateliers et chantiers publics seront
fermés au cours de la journée du samedi 15 juillet à l'occasion de l a
célébration de la Fête nationale .

Art . 2.- Une permanence sera assurée dans les divers services
1e45 juillet à l'exception du Service de la Poste qui doit procéder
au dépouillement et à la distribution de la correspondance débar-
quéedu vapeur venant de San Francisco : de la Télégraphie sens fi l
et du Service des Douanes et Contributions pour ia surveillanc e
de quais, la liquidation et l'enlèvement des marchandises .

Art . 3.- Les ouvriers à solde journalière actuellement employé s
turent droit à leurs salaires peur la journée du 14 juillet_

f :

Art . 4 . — La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera .

	

-

	

-

Papeete, le 13 juillet 1933 .

L. MONTAGNÉ.

ARRÊTÉ n° 502 s . g ., fixant le taux de l'indemnité de route et de
séjour des membres non fonctionnaires des délégations économi-
ques et financières .

(Du 22 juillet 1933) .

L GOUVERNEUR DES •ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du P' octobre 1932 instituant des délégations éco -
nomiques et financières dans les Etablissements français de l'océa-
nie, notamment l'article 4 ;

Vu l'arrêté local n° 466 s . g . du 3 juin 1932 portant règlemen t
sur le régime des déplacements des fonctionnaires ou agents voya-
geant au compte, du Service Local ,

• ARRÉTE :

Article Les indemnités de route et de séjour des membres
non fonctionnaires des délégations économiques et financières au-
tres que ceux n'habitant pas Papeete, sont celles fixées pour les
fonctionnaires classés à la 2me catégorie par l'arrêté n° 466 s . g .
du 3 juin 4932 .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 22juillet . 1933 .

L . MONTAGNE .

• :EflcTIÀITS

.4etes du Gouveinenaent lent.

Par arrêté du Gouverneur, n 483 d . . en date du 13 juillet 4933,
la conversion en monnaies locales du montant des factures libellée s
en monnaies étrangères présentées à la Douane à l'appui des décla -
ratiôns concernant les marchandises ayant à acquitter les droits
ad talorem perçus à l'entrée des Etablissements français de FOcéa-
nie, est effectuée suivant le

	

cours ci-après :

Grande-Bretagne	 87 50
-

	

Nouveile-Zélande	 7 1
Australie	 7 1
EtaLs-Unis	 19 »

Au cas où dans le courent du mois les monnaies varieraient dan s
un sens ou dans Vautre de plus de 50Ç de leur valeur, le Chef du
Service des Douanes et Contributions sera tenu, après consultatio n
de la commission prévue, de soumettre une nouvelle hase de conver -
sion â l ' agrément. du Gouverneur .

Pararrêté du Gouverneur, n°484s.g., en date du 13 juillet 1933,
sont approuvés les statuts du Comité des iles deFOcéanie de l'Asso-
cialion des Dames Françaises de-la Croix Rouge" .

Est autorisé le fonctionnement de ce Comité dans les conditions
prévues par les dispositions du Code Pénal et conformément aux
siatuts déposés.
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Par décision du Gouverneur, n° 485c., en date du 13juiflet'1933.
conformément aux stipulations du contrat d'engagement inter-
venu entre le Service local et M . Chevrier (Jules) infirmier actueile -
ment en service i l'Hôpital de Papeete, la solde annuelle d e
cet agent est fixée, pour compter du 6 juillet 1933 A dix-huit initie
six centsfrancs (18 .600 fret) .

Par décision du Gouverneur. n°486 e ., en date du 13 juillet 193-3 ,
M'° Lavigne (Eugénie) infirmière de 4e classe du Cadre local de s
infirmières est promue à la 3e classe pour compter du 1e juille t
1933 au point de vue exclusif de l 'ancienneté .

Par arrêté du Gouverneur, n°489 s .g . . en date du 43jui11et4933 ,
la Commission Permanente des Fêtes est autorisée à organiser un e
tombola en vue de permettre au dit Comité de couvrir les frais qu i
lui seront occasionnés par les fêtes du 14 juillet prochain .

Le nombre des billets est limité â cinq raille et seront vendus d u
14 juillet 1933 au 31 juillet 1933 inclus, à raison de deux francs
chacun .

Le tirage de la loterie aura lieu le 6 août 1933, au plus tard, a u
Théâtre Moderne sous le contrôle du Président du Comité, assist é
d'un huissier.

Par arrêté du Gouverneur, n°490 j ., en date du 18 juillet 1933 ,
M. Gravière (Maurice), Juge-suppléant est désigné pour tenir un e
audience foraine, à Taravao, le mercredi 19 juillet '1933 .

Par décision du Gouverneur, n°49-2 c ., en date du ID juillet1933 ,
est prorogée pour une troisième période d'une année à compter d u
i f" septembre 1933 la position de disponibilité sans traitemen t
consentie par décision 681 c ., du 31 août 1931 et par décision 392 C. ,
du 7 mai 1932 â M n" Gosse (née Maua) institutrice de 3 classe d u
Cadre local .

Par décision du Gouverneur, n0498 e., en date du 21 juillet 1933 ,
est prorogée pour une troisième période d'une année, à compter d u
10 août 1933, la position de disponibilité sans traitement consentie ,
par décision n°573 c., du 5août 1931 et par décision n°528 c ., du
21 juin 1932. à mn- Domergue (Francisca) née Salvanavagam ,
dessinatrice de & classe du cadre local du Service topographique .

Par décision du Gouverneur, n°490 c ., en date du 21 juillet 1933 ,
la démission de ses fonctions d'institutrice stagiaire du cadre loca l
offerte par Mlle Coppenrath (Pauline, Augusta), est acceptée pou r
compter du 1 avril 4933, date d'expiration de la position de dis-
ponibilité dans laquelle elle se trouvait .

Par arrêté du Gouverneur, n° 300j ., en date du 24 juillet 1933 ,
M . Gravière (Maurice), Juge-suppléant est désigné pour tenir un e
audience foraine, a Moorea, le mercredi 3 août 19:33 .

Par décision du Gouverneur, n" 501 e ., en date du 21 juillet 193:3 ,
M n" Vve Capriata est agréée provisoirement en qualité d'auxiliair e
et mise à la disposition du Chef (lu Service de Santé, pour compte r
du 1" août 4933 .

Elle percevra une solde mensuelle de 4-50 frs exclusive de tout e
indemnité .

Par décision du Gouverneur ne -503-c . . en date du 22 juillet 1933 ,
M, Pomel (Robert), est a gréen qualité d'auxiliaire du Servic e
local pour une durée de 6 mois â partir du l' août 1933, et mis à
la disposition du Chef du Service de l'Enregistrement et du Do-
maine, chargé de la direction du Service Topographique.

Par décision du Gouverneur . n504c. . en date du 22 juillet 1933 ,
le Tribunal Supérieur est autorisé à tenir-uneaudienee extraordi-
naire le 29 juillet 1933 pour juger diverses affaires urgentes .

( .4rrJzipe1s) .

Pardécision du Gouverneur, n' 60 c . . en date du 20 juillet 1933,
M Teriki à 3laronui, est nommé moniteur du district de 1-likuer u
pour compter du 1 er juillet 1933 . Il touchera en cette qualité un e
allocation annuelle de Six centsjrancs (600 fr.) .

Par déci.ion du Gouverneur, n°61 c ., en date du 20 juillet 1933 ,
il est accordé au jeune Léopold, Heiau, Tekaviu Dauphin, néà Hao ,
le 8juin 1921, le bénéfice à la date du ri- jui!iet 1933, d'une bourse
âl'Ecole Principale de Fakarava (Tuamotu) .

Par décision du Gouverneur, nb62c . . en date du 20 juillet 1933 ,
la démission de son emploi de chargé eu bureau de poste de Hatti .
offerte par M . Vatea o Tuahu est acceptée pour compter du P r juin
1933 .

M. Cyrille Dauphin est chargé pour compter de la même date ,
des fonctions ilecliargé de la poste de cette lie . Il percet'ra en cett e
qualité une allocation mensuelle de 30 francs .

	

-

Par décision du Gouverneur nt 6'3 c ., en date du 20 juillet 1933,
la démission de ses fonctions de Chef et de Conseiller du distric t
de Amena, offerte par M . Rua u Kapikura, est acceptée pour comp-
ter du 1 juillet 1933 .

M. Teariki a Putaratara, est nommé Chef du district d'Amanu .
en remplaceçnent de M . Rua a Kapikura démissionnaire . Il perce-
vra en cette qualité, l'allocation mensuelle de 75 francs prévue pour
les Chefs de district de 3 classe et pour compter de la même date .

M. Tagaroa a Kavera . est nommé Conseiller de district en rem -
placement de M. Rua a Kapikura, démissionnaire .

Par décision du Gouverneur, n°64c., en date du 20 juillet 1933 ,
la démission de son emploi de Mu toi du district de Fange tau offert e
par M. Kaupari a Anakena, est acceptée pour compter du {er juillet
'93.3.

M. Tetohu a Temahu est nommé Mutoi de 3me classe du distric t
de Fangatau en remplacement de Kau pari s Anakena démission-
naire . Il p -rcevra en cette qualité une allocation mensuelle de 50
francs à compter du l e i juillet .

Par décision du Gouverneur, n°65 c., en date du 20 juillet 1933 ,
la démission de son emploi de Monitrice du district de Fangatau ,
offerte par M1u Pauline Huby, est acceptée pour compter du W
janvier 193e.

M . Malin ru a l'upere . muni d'un certificat d'études primaires e n
date du 23 juin 1897 . est agréé comme Moniteur de l'école de Fan -
gatau pour compter' du 1" juillet 1933 . Il percevra en cette qualité,
une allocution mensuelle de 50 francs .

Par d écision du Gouverneur, n° 66 c . . en date du 20 juillet 1933 ,
la démission de ses fonctions de Chef de district de Fangatu et
de chargé de la poste de cette fie offerte par M . 3lahuta a Tehou .
est acceptée pour compter du lr juillet 1933.

M Togna a Bong ' tana s'eus chef de district est nommé c-hefd e
ce district, en :-ezuplacenie :; de Mohuta n Tohc démissionnaj,-r
et pour compter de- !anuie 'lal ., . Il percevra, en cette qualtté ,
l'aflr,e;I'i .,n mensuelle de 75 francs prévue pour les chefs de district
de 3' Mastite
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M. Emilé Huby, Secrétaire d'état-civil de Fangatat', est charg é
du bureau de poste de cette île en remplacement de Maliuta n Tehoi ,

démissionnaire et pour compter de la même date . Il percevra en
cette qualité une allocation mensuelle dé 30 francs .

M . Tara a Relue . Conseiller de district, est nommé sois-chef d e
Fangatau en remplacement de Tagata a Rongotama, nommé chef .

Par décision du Gouverneur n°67 c ., en date du 20 juillet 1933 .
M' Terika Veronika li Temapu, munie d'un certificat dEtudes
Primaires, est nommée Monitrice de l'école de Puka-Puka pou r
compter du i janvier 1933 .

Elle percevra en cette qualité une allocation mensuelle de 5 0
francs .

	

-

Par déciiôn du Gouve rneur nb6s e-. . en date du 22 juillet 1933 ,
la démission de son emploi de Mutai du district de Fakahina, offer-
te par M . Etilagé, pour compter du l e juillet 1033 es acceptée .

M . Talai n Pureu, est nommé Mutoi d1 district de Fakahina en
remplacement de M . Moe Etilagé, démissionnaire, il perccvt-a en
cette qualité une allocation mensuelle de cinquante franc.

mtriffrmzeretzeforim

TflaZaLEz a c

Samedi 29 juillet est mort à l'âge de 63 ans M . le . Doc-

teur F. CASSIAU. Maire de la Ville de Papeete . - De-

puis de longues semaines la Ville, la Colonie tout entière .
_avaient suivi avec angoisse les poignantes péripéties d e
l'épuisant combat que ce courageux lutteur livrait contr e
la mort .

Le soir même, à 23 heures, la triste nouvelle Se répandi t
bientôt parmi la population consternée . il était de cett e
race de vieux praticiens, amis personnels des familles à
qui lis prodiguent sans compter leurs soins éclairés e t
dévoués .

La population de la ville regrette l'Administrateur avisé ,
qui a fait de Papeete la cité coquette et attrayante qu'elle
est actuellement .

Le dimanche matin, sur tous les édifices publics . chezla
plupart des particuliers, les pavillons étaient mis en berne ;

A quatre heures de i'après midi, ont eu lieu les obsèque s
auxquelles a assisté toute la population du chef lieu . Les
Chefs de Tahiti-ont tenu eux aussi à venir représenter leu r
district .

M . deMonti-Rossi, Procureur de la République Chef
du Service judiciaire représentait le Chef de laCcionie, e n
tournée aux lies Sous-le-Vent . Accompagné du Comrnan-
dant Montagné et du Chef de Cabinet, il alla présenter se s
condoléances à la famille réunie à la maison du défunt .

Madame Cassiau . le Représentant du Chefde la Colonie .
M . BambrLe premier adjoint au Maire conduisaient le
deuil .

Les cordons du poêle étaient tenus par M . le Médeci n
Colonel Gouin . Chef du Service de Santé : le Consul d'An -
- ce 't

	

î

	

i s ' Céran . conseillez na
un Représentant des Résidents Tchécoslova q ues dont l e
Dcc :eur Cassiau était Consul et M . Quesnot .

Sur le cercueil couvert de fieurs, avaient été posées le

nombreuses médailles du défunt, dont la Légion d'Honneu r
et la Croix de Guerre ornée de trois citations .

Un piquet d'infanterie Coloniale faisait escorte au char
funèbre . Le cercueil était recouvert d'un drapeau tricolore .

M. le Procureur de la République, MM . les Consuls, les
Membres du Conseil d'Administration, le Conseil Munici-
pal . les Chefs de Service étaient présents à la Cérémoni e
Religieuse qui fut célébrée à la Cathédrale, dans la plus
grande simplicité, car tel avait été le dernier voeu du Doc-
teur CASSIAU . Ils suivirent à pied le cortège jusqu'au
cimetière de Papeete où eut lieu l'inhumation .

En tête du cortège, la Musique exécutait des marches
funèbres . Un char couvert de fleurs et de couronnes pré -
cédait le corbillard .

Devant la tombe, le Représentant du Chef de la Colonie ,
prit la parole pour retracer la carrière du défunt et lui por-
ter son dernier adieu .

M . Bambridge, Représentant le Conseil Municipal, lu i
succéda .

Vinrent ensuite les discours de M . Teriierooiterai, Chef
du district de Papenoo . él de M . Anàhoa .

Le Dr Cassiau était né dans l'île Maurice, possession an -
glaise où s'est conservée une importante colonie Française ,
descendant des premiers colonisateurs .

ii avait opté pour la France où il fit ses études de Méde-
cine . Affecté aux Etablissements Français de l'Océanie
comme Médecin de colonisation, il remplit différentes fonc-
tions administratives notamment aux Gambier . II était
Maire de la Ville de Papeete depuis 1922 .

Sa conduitehéroique pendant la Guerre lui avait valu
la Croix de Guerre avec trois citations et la Légion d'Hon-
neur .

AVIS OFFICIELS

MINISTERE DES COLONIES .

A : î s

73 .- Suivant arrêté ministériel du 31 juillet 1933 inséré
au journal officie/ de la République française du l e' août
1933 . le concours du stage à lEcole coloniale aura lieu le s

3 et 4 avril 1934. Le nombre des places est fixé 20 .
La date extrême pour formuler la demande est fixée a u

lot novembre 1933 .

—e--. . -

MINISTÈRE DES COLONIE S
(J . O . R . F cia 28 avril 1933, page 447 8

Axis de concours pour le grade d'inspecteur
de 3 classe des colonies

Un concours pour le grade d'inspecteur de 3° classe des
colonies s'ouvrira à Paris, le i niai 1934 . Pourront y- pren-

Page LEXPOL 14 sur 20



jer Mn f933

	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE LOCÉANIE

	

7 3

dre part les fonctionnaires et officiers- réunjssant les condi-
tions prévues -par le décret du l'ir avril 1921, modifié par
les décrets des 29 Décembre 192, 31 juillet 1926 et 2 Dé-
cembre 1931 . Les demandes «inscription, accompagnées
des pièces énumérées au décret du i avril 1921, devront
parvenir au Ministère des colonies, sous le timbre de la Di -
-rection du Contrôle, avant le	 octobre 1933 .

CHAMBRE DE . COMMERC E

Ré.ultaw de 0Jx000ue du z! juillet 1933 prn : r l'< . ce! 'O' ct &
si .,: ]ie,i~t reg t-truian-eu de la Ciaoine (L? ('&,,,,,ee-,Y:e Pa-
peete . -

Nombre d'êlecteurs inscrits	 1 0
- Nombre de votants 	 6 1

Bulletins blancs ou nuls	 o
Chiffre des suffrages exprimés	 d4.
Majorité absolue 	 33
Quart des Jteurs iuserits

- ST1 S

Un concours pour l'admission au surnumérariat dans le s
administrations des Contributions directes du Cadastre e t
de l'Enregistrement des Domaines et du Timbre aura lie u
dans le cours du premier trimestre 1934 .

Les conditions du concours sont fixées par l'arrêté mi-
nistériel du 29 mai 1932 . publié au journal ojjieiel de la
République . du 4juin suivant .

	

-
Les demandes- d'admission, accompagnées des pièce s

dont la production est exigée par le règlement devront êtr e
adressées au chef du service de l'Enregistrement à Papeete .
avant le i septembre prochain, date de la clôture de l a
liste «inscription .-

	

-
(Dép . Colonies 36/3 du 30-7-1932 ; 4613 du 1-12-1932) .

TRÉSORERIE DE TAHITI

Avis aux veuves de Guerre.

MM . Spitz Georges	
Bodin Henri	
Lherbier Léon	 . .
F'errand Jean	
Bernietè Nul	
\Ternnudovj Fraicois 	
Martin Ernile	
ProgierMarcel 	
Stergibs Alexandre 	
Sage Georges	
Vigor Robert	
Juventin Elle 	
Largeteau Auguste 	

Ont obtenu,' :

Par,eei e
39
38
38
32
30
33
28

48

Atzcjgiti Tuauï Ii est rappelé que les veuves de guerre non remariées doi -
vent produire au mment du payement c1earrérages de la pen-7

7 4:5

	

- sion échéant entre le premier avril et le trente juin de chaqu e
7 année, un certificat d 'état civil dont le modèle est fourni parl a
7 39 Trésorerie .
7 37

-
Pour évitertout retard dans le pavement d

	

leur pension, le s4 3 7
3 a-t intéressées sont invitées à se procurer clés à présent des formule s

.22 de certificat à la Trésorerie . -
Le 7arêsorier-Payear.

J . LIAUZUN

p

DEMANDES DE VENT E

M . L. Philipps, demeurant à Papetoai . Moorea . demande
l'autorisation d'acquérir de Mmc Wood. son droit au bail -- à
-long terme de la terre tirufara . située à Papetoai (Io;20
Ou 30 ans du ter janvier 1922) .

	

-

-
'9
45

n
(8
1 9
1 5

En conséquence, le Président du Bureau de vote procla-
mé élus Membres titulaires de la Chambre de Commerce :

M.M. Spitz (Georges), Bodin (Henri), Lherbier (Léon) ,
Ferrand (Jean), Bernière (Paul) . Vernaudon (François) .

CURATELLE AUX SUCCESSIONS VACANTES

Avis

Les successions et biens vacants des M–après nommés on t
été appréhendés parle Service de la Curatelle . à Papeete, sa-
voir :

1° Pahotu (ou Pabota) décédé à ?) Marquises . le ( ? ) 192 8
2° Lorentz Catherine, veuvé Sébastien Heiner décédée à

Papeete, le 28 janvier 1933
3° Scott Jérôme . hors de la eo1 nie depuis janvier 1933 :
4° Vu Nam, n : 989. décédé à Makatea, le 11 avril 1933 .

Les -débiteurs et les créanciers jies susnommés sont prié s
de se libérer ou de produire leurs titres le plus Mt piissible
entre les mains du Curateur.

Le curateur aux successions et l'ttn~ taca rIs .
FAUGERAT .

M. Daniel Purakaueke demeurant à Papeeté, demand e
l'autorisation d'acquérir les droits indivis de M . Papehau
Johnston . dans une propriété sise à Manuhoe (Tahiti) .

M . Taihau a Maoni . demeurant -à Teahupoo, demand e
l'autorisation de sndre à M . Tauirarii Rochette. la terre
Teturi sise à Teahupoo .

M . François Sarciaux . demeurant à Papeete . demande
l'autorisation de vendre à M. Tee, la parcelle 36 du lotisse-
nient de Fariipiti-Papeete .

M . Léon Lemoine demeurant à Tiva . Tahaa, demande
l'autorisation de vendre à M . Hector Garnier ses droits in -
divis moitié dans la terre "Ahuarui" dite "Ahupo sise
au district d'iripaii et iCS constructions édifiées sur cette
terre .
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M. Robert Quinn-demande l'autorisation d'acheter l e
cinquième indivis de M . Emile Goupil dans une propriét é
bâtie, à Papeete, rue du quai du commerce, joignant Woh -
1er . Chin Lee Sang et Vincent .

La Caisse Agricole demande l'autorisation de faire ven-
dit sur saisie par suite d'engagement hypothécaire, les ter-
res Amoaûra i et Teoneatia et la montagne Tearavai, sises
à Vairao, des époux Mauruarii a Urahutia ; les terres Taa-
aia, Paparaahia et Toto sises à Teahupoo,et les terres Teo-
pin, Tetahua, Arutua, Temanufaararau sises à Vairao, des
époux Teuinatua a Heimanuet l'autorisation d'enchérir et
surenchérir .

M . Teita Auauvai dem.eurantà Rurûtu, demande l'au-
torisation de vendre la terre Uramoa, à M . Teanau Vara
a Pevarai .

M me Tuare a Rahuri et M . Tairea à Ahurau, demeuran t
à Pueu, demandent l'autorisation de vendre avec faculté
de rachat à me Jules Aufftay, les terrés "Iriiritia" a "Val-
paoa" et "Timatimati" sises à Poeu .

PARTIE NON OFFICIELL E

BANQUE DC .1,'IND4)-CIIIN E

SUCCURSALE DE PA PKKT E

Situation au 30 juin 1933 .

rapport du Syndic et délibérer sur la formation du concordat ,
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en état d'union et dans c e
dernier cas être immédiatement consultés tant sur les faits d e
la gestion que sur l'utilité du maintien ou du remplacement du
Syndic, M.M. les créanciers de la Société Tung Ah & C ie,
dont le siège est à Papeete .

Il ne sera- admis que les créanciers vérifiés et affirmés .

Le Greffier;
M. IORSS .

Sont invités à se rendre le 11 août 1933 à 8 heures 45 a u
Tribunal de Commerce, salle des assemblées, pour entendre lé
rapport du liquidateur et délibérer sur la formation du concor-
dat, ou, s'il y a lieu, -s'entendre déclarer en état d'union et dan s
ce dernier cas être immédiatement consultés tant sur les faits d e
la gestion que sur l'utilité du maintien ou du remplacement d u

- liquidateur, M .M. les créanciers de la Société Leu Hap- )i!,_ .
dont le siège est à Papeete .

II ne sera admis que les créanciers vérifiés et affirmés .

- -

	

-

	

Le Greffier,
M. IORSS.

Sont invités à se rendre le 11 août 1933 à 9 heures 30 a u
Tribunal de Commerce, salle dès assemblées, pour entendre le
rapport du liquidateur et délibérer sur la formation du concor-
dat, ou, s'il yalieu, s'entendre déclarer en état d'union, et dans
ce dernier cas être immédiatement consultés tant sur les fait s
de la gestion que sur l'utilité du maintien ou du remplacement
du liquidateur, MM. les créanciers de la Compagnie Tahi-
tienne et Commerciale de Navigation, dont le siège est à- Pa-
peete .

	

-
ACTIF Il ne sera admis que les créanciers vérifiés et affirmés .

Dépôt à vue en garanie de l'émissicn	 .5 .Q0 .00n » Le Greffier,
Billon et jetons des Chambres de Commerce de France 4 .386 13

M . IORSS .Porteteuille et avances diverses 	 8 .861 .713 43
Administration centrale et correspondants	 5 .494 .583 85
Coptes d'ordre et divers	 S 039 .285 92

4 .916 949'35 A N NONCES DIVERSES
PASSI F

Billets de Banque au porteur en circulation 	 11 .('189

	

O f »
Comptes

	

irants et de dépôts : francs locaux	 4 .847 .883 42 AVI S—

	

—

	

: devises	 623 .546 1 7
Comptes d'encaissement	 77t344 75
Effets à payer	 38 .393 20 Le Docteur Rr,otxr.v, ancien assistant des hôpitaux d eAdministration centrale et correspondants 	 1 .261 .302 84 Paris informe la population de Tahiti qu'il reprend la maison -Comptes d'ordre et divers	 3 .684 .236 97 de Sauté médico-chirurgicale du docteur GRIFFAULT et qu'il

reçoit en consultations chaque jour dé 13h . 12 à 15 h -1/2
(sauf dimanche et fêtes) .

	

-

SVI S

Papeete, le 30311in 1933 .
Le Directeur,

NOUÊT .

ANNONCES JUDICIAIRES

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE
Art . 504 du code de Commerce . )

Sent invités à se rendre le Il août 1933 à 8 heures au Tri-
bunal de Commerc-, salle des assc-mblées, pour entendre le

KEE SANG (S ncien Tailleur de MIN Sn-G)

Vêtements sur mesures — Travaux soignés (dernières modes) .
En face de la maison Spitz — Rue de la petite Pologne .
l'honneur d'informer le Public qu'il confectionne des Smo-

kings et Vêtements, en tous genres poux hommes .
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JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE

	

27 5

NOTICE LEMASSO N
(EXPOSITION COLONIALE DE 190 0

Prix broché : 5 francs .

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE LOCÉANIE ET DU PACIFIQUE AUSTRA L

Prix broché :5O francs .

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E

PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE.
Prix broché : 30 francs .

JOURNAL DE M%XIMO RODRIGUEZ
Premier Européen ayant habité Tahiti en 1775.

Prix broché : 10 francs .

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E

« AL .! TOUR LIFFEL »

JOYEROTJACOT & C E

23, Rue, Gambetta . BESANÇON (France)

Catalogue générale d'Horlogerie . Bouterie, Orfèvreri e
adressé gratis et franc o

ENVOIS DE csaix sua DEMANDE A ML LES FONCTIONNAIRE S
FACILITÉS de PAIEMENTS - Représentants sont demandés .

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

	

Conditions de vente du "Journal officiel" ati numéro .

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTES

	

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
EN VIGUEUR DANS LA COLONIE. suppléments est fixé comme suit :

Dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat .
Jusqu'à 16 pages	 2 fr . 50PRIX BROCHÉ : 50 FRANCS .
De 17à 4 pages	 3 fr .
De25à3pages	 31r .50

SÉMAPHORE DE PAPEÊ'TE De3Sà4Opages	

DeMà48pages	
4fr .
450PRIX : EN FEUILLE : ao CENTIMES.

Règlement sur la Circulation routière .
PRIX BROCHÉ : FE. 50 .

Il est fait exception pourles suppléments contenant des reven -

dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr . par feuillet de-
2 pages .

PAPEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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- JOURNAL -OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

f er Acur 1933

STATISTIQUE SANITAIRE

(Nomenclature Internationale) -

4rne trimestre I93‘2

COMMUNE DE PAPEET E

NAISSANCES (92)

-

	

: . Sexe Sexe
féminin

4Totautç

o o

fi t
0 Z n O -z n o z o

Colonsfrançais .t t t » » 2 » » 2
indigènes	 7 4 5 7 6 -H 14 -10 17 11
Métis	 4 4 4 2 . 6 6 7 10 23
Etrangers	 6 3 2 6 2 5 12 5 7 2
indiens	 ), » 0) » - » »

Annamites	 » n » » j I » 1 1 -2

Totaux.'	 18 -11 1116 1* 2 3 23 h 35
92

MARIAGES (5)

Octobre	 »

Novembre	 4

Décembre	 I

Total	 5

DÉCÈS (49)

COLONS FRANÇAIS
-

	

METIS INDIGÈNES
-

	

ETRAGERS TOTAUX

J

	

Sexe Sexe Sexe Sexe

	

11- Sexe Sexe- Sexe . J

	

Sexe Sexe-

	

-

	

.
z)— Par groupes

	

masculin
.

	

.
femnin

.
masculin

, . .
feminin .- masculin

.féminin - masculin
-

	

féminin e
.111-

	

-- -
i .

- .
'àges.

. . »
I

I j I - > c i —!iî!L !'L! ! ! tl, ni)

2C fl jan

	

	
»»»»

2 i- »»» 1 3 1 » 48 1 2
»j »j tJ

	

» (j »L1 .» I
1

ielàlOans	 n» » 1 » j »jl »1 n» ;" 61 7» 1 t " ' »» '» ,njn 1 1

»

	

» »

»

»j »21» 2L -» »
»1) n »

»
2e 25 à 45 ans	 » I

	

» » » » n

	

» I e »

	

1 . 1 1 2 j

	

1 1 2 2 » I - 7

	

7 1 4

e45à65ans	 »Il I »I» '
.

.»

	

{» » »

	

11 2 2 » 1 2 1 1 " 1 » » n ' )) 7j5 I l

e65ànans	 J

	

»j1 » »f

	

»j

	

i» » » n i » - . » » » 1» »j » 1 2n -

-
P -

Totaux

	

3
j

	

8 Ç 9 H 2722 49

I - I Congestion pulmonaire	
2

	

Infection urineuse	
I j Cardiopathie	
-t

	

Débilité congenitale	
3

	

Grippe pulmonaire	
1 L Noyé	
I .

	

Brulures	
j

	

Urémie	

l

	

Rupture d'anévrysine	

b)— Par causes
Tuberculose	
Fièvre typhoïde	
Tumeur maligne	
Broncho pneumonie	
Mal de Bright	
Cardio Rénal	
Phtisie	
Maladie de coeur	
Gastrn entérite	
Mort-nés	

Syncope cardiaque	
Tétanos	
Congestion du foie	
Seticémie péritonéale	
Convulsion	
Occlusion intestinale 	
Hémorragie interne	
Auto intoxication	
Suicide par empoisonnement 	
Suicide par pendaison	

Le Chef du Service de Santé ,

Dr GOIJIN .
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ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE,

SERVICE MÉTÉOROLOGIQU E

Résumé mensuel des observations du mois de juin 1933 ,

IKÎE

en Migres roullgrados (UImillibars corde â o .. 1000 -
--

HUMIDITÉ
niaI Ive en pou r

cent

TENSION DE VAPEUR D'E211

-

à. ,
1.2 22

0, :
i t-

-

.

INSOLATIO N

'

I

	

'TlCilPItlkÇUflE VENT AU SOI . DIRECTION

see .

viS

EN 1105E DE 8 .

'1 7

diroliou

I l
-

viS

en .

7

	

II ,
-

diroction vilcsse

ik4s 50

1 2

(lien

1 1

a
-

	

E

E - S

1m . de mercure, A hi surface
du so lMalin

Hl

soir

M

heure égai e

ni
--

M n ; M 7ii
-

12 ii '17it in M

I 22 .() 285 212 47 .0 19k 163 40 .0 58' 04 17 .3 20 .7 17 .9 10 .1 01157 2 .0 190 33 .7' . 1 10 N-E s -1
2 20 .9 31

	

I) 20 0 10 .7 18 9 15

	

j 47 . 9 47 01 15 .3 18 .7 10 .2 0 .11 51148 -

	

3 .0 19 .3 34 .0 0 NE 4 0
4 21

	

4 292' '25

	

1 40 .7 -18,2 -43 .3 -(9,3 50 93 13 .2 19 .1 10 .0 -1 .0 ' 31152 3 .8 19 .0 38 .0 J' 40 » N-E 2
3U 5 20 . 04 2L5 48 .4 19 .0 15 .4 17 .9 87 149 18 .2 17 .9 ) -101105 3 .3 18 .7 4-1 .9 S-E 1 - » O

b 20 7 :10 O 25,' IC 3 -17 .7 137 17 .4 48 87 12

	

-I 17 .8 17 .0 » 91143 3 .4 18 .8 40 .7 - S-E N-E 1 0
O 21 .3 l3 .0 27 .1 102 477 11 .5 -17,1 48 00 I'i .2 . 22 .7 19 .3 » 81157

	

- 2 .0 19 .0 40 .1 - O S 2 S-W '2
7 21 0 32 . 26 .7 10 .1 17 .3 14 .5 17 .4 40 07 14 2 18 .5 20 .0 2 .0 01152 2 .5- 19 .4 46 7 s -1 E (0 0
8 21

	

9 29 .4 257 103 179 145 10 .3 58 94 -10 .8 10 .3 2027 0 . 21140 211 -22 .6 388 E 2 E 0 4S-\v 2
O 21 .0 31 .5 26 .2 102 165 11 .1 15 .0 43 82 13 .5 18 .0 -17,4 » 01125 3 .0 18 .0 41 .0 0 W 2 S-W 0

	

-
f0 20 .3 31

	

8 201 1't 5 -16 .3 429 10 .2 39 '82 'l 22 8 -14 .2 47 .3 » 01145 2 .7 188 46 .9 0 W '2 S-W 0
41 21 .0 31

	

4 20 .2 46 .4 16 7 14 3 16 .7 4 : ; 88 10 .3 17 .8 19 .4 » . 91133 28 '20M -40 .3 - s -t W 6 0
1? 21M 31 .5 20 .2 103 17 .1 14f 10 .3 48 85 10 .-f 192 17 .7 81152 2 .7 20 .2 44 .0 E I W O W O
43 20 8 31 .0 20 .2 158 10 7 13 0 155 M 8f ; 17 .0 47 .0 17 .2 91120 2 .8 49 .9 49 .7 2-E 1 W- 2 W -44 20 .7 u s 20 3 13 9 1 : ;

	

7 11 .9 14 .5 37 80 13 .4 10 .9 16 .4 » 101155 3 .2 19,8, 48 .0 O N I N--E o15 20 .1 33 .2 20 .6 129 11 .1 102 13 .4 4-1 00

	

- 13 .1 10 .0 21 .3 » 10H25 2 .9 10 .1 482 W o
III

-

'20 .3 :10 8 25 .0 131 1 ;

	

s 42 .1 -135 40 ut 148 16 .9 18 :-i 61135 2 .4 '201- 44 .5 o. W -2 N- E
Ii 203 31

	

't 258 123 ii . : ; 12 .S 14 .3 48 87 17 .2 16 .9 47 .3 0 01148 3 .0- 10 .9 40 .4 s -O 8- W
18 19 .7 31 8 25 8 'l .1 .9 14 3 -44

	

9 14 . .i0 80 12 .5 14 .0 15 .0 » 61135 2 .7 18 .3 44 . o »
19 110 31

	

8 '257 425 1L3 11 .0 14 .3 48 80 12 .7 18 .9 17 .4 » .

	

91134 3 .0 480 44 .7 S-E 1 N-E 1 0
20 21 .1 82 : :100 13

	

'i t) .3 14 .7 14 .4 52 88 17 .4 19 .2 17 .2 » 8H22 2 .0 20 .1 4-U; E 4 W '12 W o19 932 221 '201 13 .'t 15 .8 123 15 .3 49 81 128 18 .9 17 . 8
2

1 0G 51167 . . . 18 .1 44 .3 5-E 1 . 2 E
2 '20 :; 12 3 20 'j ii :; 10 '2 13 .5 10 .1 40 92 15 .1 18 .4 47 .2 G 71142 2M 20 .0 41 .4 0 W O N-E 223 '205 324 26 .1 Vi 7 16 .1 ' 130 15 .0 SO 00 15 .3 47 .5 19 .0 0 71102 3 .0 21 .7 41 .2 . 0 N-E 10 N--E 1 224 20 6 32 i 26 .5 13 :1 15 .5 13 .1 15 .4 100 R.3 18 .9 47 .3 0 5H 33 3 .9 21 8 33 .9 N-E jO N-W 2*6 20 5 31 .1 '25 8 1% 9 -f0,0 13 5 15 .8 47 88 19 .0 15 .7 19 .2 0 .8 01135 2 .0 20M 40 .8 -

	

o » o211 20 .2 277 23 9 13 8 -15 .0 11 .0 12 .0 48 '97 - 15 .0 17 .7 15 .0 G 8H23 3 .8 20 .0 33 .3 s - W 0 W 1 2202 10 0*7 21 .3 34 .1 12 .2 08 .9 42 .4 30 88 40 .5 13 .3 12 .7 0 -

	

7113 3 1 17 .8 40 .4 O \V 15 W o28 190 29 .7 2424 119 13 .6 109

	

- 43 .9 33 73 13 .1 13 .9 .135 » 51106 3 .2 -17 .9 42 .3 5 1 E '2 020 20 .4 30 .4 25 .4-43 .3 15 .1 11 .5 14 .7 43 80 14 .0 12 .5 -19 .0 '

	

» 41137 2 .6 19 .9 44 .3 S 1 0
30 20 .4 31 .7 20 .0 13 .9 45 .5 42 .1 44 .0 52 01 '13 .7 18 .0 19 .5 » 71101 2 .4 20 .0 46 .8 0 -

	

N-E 2 W 0

Total 619 .5 933 .8 777 .6 236 .9 484 .6 386 .4 466 .2 1 .371 2067 438 8 525 .3 320 .2 21 .7 2161143 83 .2 589 .9 127f) 3 I1 N ° m R E DE JOURS D E

PLUIE ORAGE ÉCLAIRS UR .HNS ROSÉ E

LtmW
20.6 3-4 .2 25 .9 14 .0 16 .2 12 .9 45'Ji i 46o

02/ 14 .6 7 H 13 2 .9 42 .6 . . 0
, 22-

	

Sin

STATIO N

DE IIAMti'FA A I9IIt E

('l'A li Fil)

Latitude 17° 51 ' iQ" S

Longitude 149°42 1 55"W
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Résumé (It's Observations Météorologiques du mois de mai 1933 . (suite,,)

DIRECTION DU VENT EN ALTITUD E
\l',llI LuslTl : PRINCIPAUX

	

NUAGES su:

l)All . '
—

1' L1FNOMIiNF'S

	

1) IVF1I S

nuag e
71 1
—

112

	

II117 11 7 1

	

[I 17

	

II co

n u
nsid

ag e
i

	

Ô
noUai .

	

consldérô
dllO UDIi

consiConsidéré
linon L

Ii) 10 li) cuilffllouiinlui; flhifl .

	

uiiitiniiult . rii'roslralits eumnimi) E cumulus F] » s Pluie . Couronne lunaire . Grain 4

	

h . 15 (0,3mo)

	

''5)

' O ii ruuiulus,

	

cirrus ruai .

	

cuinuiiub . cirrus cirrus cumuimb . E-S-E Rasée . Pluie . Gi4s 11h à (4h (+,'°') (51 .

3 Il) Il) H nitoruui, euui . altostr .

	

cuin, cirrus altecum, w cumulus E cirrus W Rosée . Pluie. Grain,6h30 (_1_0,trnn ) (.f3oO) . Grain 141130 .

4 h' . Ir . Iv, cumulus cumulus cumulus » u » » s Rosée ,

f3 I r . cumulus $ cumulus 'E-S-E cumulus E-S-E » » Rosée .»

O 0 4 cirrus cumulus, cirrus oillocuiu, cirroc . s » cumulus S-E » » Roo .

7 7 Ii cirrus cumulus cumulus, cirrus » » cumulus E cumulus E Rosée . Plui e
10 3 tuiiiuluiiiinlauis rirr,

	

cirrucuin cumulus s » cirrocum S cumulus S-E Gouttes .

Ç) rutntflus cumulus cumulus cumulus S-K cumulus S-E cumulus S-E Rosée,

	

*
40 M' I n cumulus cumulus cumulus cumulus S-E cumulus S-E cumulus S-E ç»
11 • t; tr cirrus,

	

cumulus cumulus cumulus s )' s » » Rosée.

4 (r, •I I cii uni1 us cumulus cuu I ulus cumulus S-E cumulus S-E cumulus S-E Rosée ,

43 M . I ('tuulus cumulus cumulus cumulus 5-E cumulus S-E cuijiulus S-E Rosée.

46 r . I 7 ('Lunhlus cumulus cumulus » » cumulus S s » liSe ,

45 l 3 cumulus cumulus cumulus » cumulus W;S Rosée .

li' . 6 40 cumulus cumulus cumulonimbus » s c.untulu% S-E Cumulus E ;S Rosée, Gouttes .

17 Il O cumulus s cumulus cumulus E » s cunm lus E ;5 Gouttes . Arc-en-ciel .

18 li', r . I (tumulus cumulus cumulus s » » » ,, iiosée ,

Il) 1 2 4 umijulus tumulus cumulus s » cumulus l cumulus 5-W Ros( L

20 Iv . 3 2 t'iinuliis cumulus 'cumulus s » cumulus S b » Rosée .

l f 7 40 altocumulus cumulus cuuil .

	

cumnimb, allocum . 5-E cumulus S cumu' lus N ;NW ;S Dosée . Gouttes .

22 Iv . 5 3cuuuilus cumulus cumulus s n cunjûlus 11V ; W cumulus E Rosée . Gouttes.

3 7 7 2 cuuumimulm . cuit . cirroc .

	

cirrus cumulus cirrus N cirrocum Ni-VI cumulus (1) Rosée . Gouttes . Grain 3h (I,'''''')

	

-f45 )

4 7 7 / cumulonimbus cumulus «tumulus cumulus W-N-W cumulus W-11W cumulus N-W Gouttes .

vs . . . . . . . . .uumilus cumulus cuniu]ouïiuhu cumulus W-N-W cumulus W-N W cumulus W-N-W Rosée

	

Pluie . Trombe N_li: 17 lu .

7 1 cuumlms tumulus cumjmItis cumulus W cumulus W ciïmnulus w Gouttes . Grain 4h 30 (j_0 , 7inrii) ,

27 lu, 2 40 cumulus cuuuuuib . » n cumulus W n , - Gouttes .

28 7 4 8 . cuui slnalocuum cirrocumulus cirrocumulus s s c/iirocflrm) W cirrucum W IIQSÔe ,

20 10 ,

	

. 8 cuimulomiiuibus » altocumulus s t) » » allocum '

	

\V Rosée .

30 8 3 9 cirrus ci r u e uni,

	

cirrus, cii rosir .

	

al ocu iii cirrus \IT ci no cnn t W e ltocim W Rosée . Il lo lunaire (cercle principal) .

Nombre de fols que le vent au! SOIà été : STATION DE UTUROA (ILE 1AIATEA), (M . JURD, Obs . )

Total, - 400 4014 (411 8nI18u N NE E S-E 'S S-W W !fW Celai Totaux 'J'EJIPÉRÀTIIRE : Moyenne des minium

	

209. Moyenne des maima : 313 . Minimum alselu rie 1805Ici 28 Ma-
-

T T T T T T 30 . .

	

ximum absolu 3300, le 'k .
ô/ . Moyenne des Maxima : 95 "b .— -- ---- -- -- — H'IJMWITE : Moyenne dos minima : 58

12 u o n • ° F VA POHA 'l'ION MOYENNE

	

3,0'» "
MO

	

m. Inuit 3 .8 4 .0 ii .2 i iL J.. 8 1 6 7 PLUIE : Total, 40,7001, eu ((jours do pluie . Plus gram) chute en 24 heures W'° le 17 .

T2 la . 8 4 qQ .

	

t .

	

20 8 VENT .' Sur M. observations le vent au sol a été : 2 foisN-E ; 35 fois E ; 3 fois 5-E ; 2 fois 5 ; 4 fois S-\V ; 8 fois calme .
. . . __

	

.
C

(1) N ; W-N-W ; E .

	

Le Chef du Service Mêtéoro1oique ,

J . RAYET.

z
1 0.
r
C

00

r
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